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AVIS
Afin d'éviter toute interruption

dans l'envoi du Journal, les abon-

nements qui expirent le 15 Juillet

doivent être renouvelés sans re-

tard.

«OUVELLES Pi iOlii
17 juillet.

MM Feray et Flotanl avaient présenté, à la
fia de la séance d'avant-hier, un nouvel amen-
dement au contre-projet Gaslonde, dont 1 ob-
jet était la révision de la loi sur les patentes
et le doublement de cette contribution à par-
tir du 1er janvier 1873. On eût demandé alors
à l'industrie et au commerce les ressources
que la Chambre s'était refusée à réaliser pat
une augmentation 'de la cote mobilière et de
l'impôt des portes et fenêtres. Mais M. Thiers
qui, malgré tous les raisonnements qu'on ne
cesse de lui opposer, continue à voir dans l'é-
tablissement de l'impôt des matières premiè-
res le seul moyen pratique et juste de faire
contribuer le commerce aux charges qui ré-
sultent de la dernière guerre, annonça le pro-
jet de combattre l'amendement Feray et la
discussion fut renvoyée au lendemain.

La séance d'hier a donc été presque entiè-
rement consacrée à ce débat, dans lequel le
président de la République a introduit de nou-
veau l'éloge de son impôt de prédilection, et
annoncé qu'il ferait — quand l'heure serait
venue — justice complète des erreurs propa-
gées par ses adversaires.

M. Pouyer-Quertieravait précédé M. Thiers
a la tribune et, de ce ton dégagé que l'on sait,
s'était efforcé de faire comprendre à ses col-
lègues que, si Gladiateur, le fameux cheval
de course, avait eu à supporter une charge
plus forte que celle qui lui était imposée, il
n'aurait certainement pas pu vaincre ses con-
currents. Gomment, partant de là, M. Pouyer-
Ouertier est-il arrivé à conclure que, pour
faire marcher l'industrie, il faut lui mettre de
nouvelles entraves, nous ne le voyons pas
très bien, et sans doute nous ne devons nous
en prendre qu'à nous-mème si nous ne perce-
•vons pas ce qu'il y a d'irréfutable dans cette
«originale démonstration. Toujours est-il que
A'Assemblée a repoussé, à une assez grande
majorité , l'amendement Feray , se . fermant
ainsi une des dernières issues par lesquelles
elle pouvait espérer d'échapper aux menaces
protectionnistes de M. Thiers et de ses amis.

.Nous recevons aujourd'hui plusieurs docu-
ments importants que nous regrettons de ne
pouvoir mettre, dans leur entier, sous les yeux
de nos lecteurs, forcés que nous sommes de
donner une large place aux débats de l'affaire
Grenier, ainsi qu'au compte-rendu des séan-
ces de l'Assemblée. Pour la premier de ces
documents, le rapport de M. Vitet sur le projet
d'emprunt, nous nous bornons plus loin à en
•extraire les passages, que peuvent avoir inte-
nta connaître les futurs souscripteurs de i'em-
prunt.

Xe second de ces documents, d'une non
moindre importance, est l'exposé des motifs
qui précède le projet de loi sur l'instruction
primaire.

Nous nous proposons de revenir prochaine-
ment et en détail sur le travail de la commis-
sion, dont nous avons eu l'occasion de cons-
tater déjà le caractère regrettable. La lecture
du rapport de M. Ernoul n'a fait que confirmer
en nous la première impression et nous pen-
sons qu'il était difficile de manifester, plus
explicitement que ne l'a fait la commission,
sa résistance aux vœux unanimes de l'opinion
et son intention de faire de la loi projetée une
arme de combat contre le principe môme
dont s'est inspiré le rédacteur du projet gou-
vernemental.

.•< L'iniquité et l'arbitraire », voilà ce que
trouva la commission au fond de ce projet,
qu'elle déclare conçu « sous l'inspiration
d'une pensée absolument différente de la
sienne *. La oensée de la commission, nous
n'aurons pas de peine à la suivre à travers les
réticences calculées ou les affirmations auda-
cieuses du rapporteur ; et nous nous convain-
crons que, après avoir substitué à l'obliga-
tion effective l'obligation morale, qui en est
la négation, elle a su tirer parti de tout ce
qui, dans les lois antérieures, pouvait servir
l'esprit d'intolérance qui éclate à chaque li-
gne de cette œuvre de sectaire.

Le Times publie une dépêche de son cor-
respondant de Paris, où nous lisons qu'à fa
dernière réception hebdomadaire du corps
diplomatique chez M. de Rémusat, ministre
des affaires étrangères, aucune observation
relative aux traités de commerce n'a été pré-
sentée au ministre français par les représen-
tants respectifs des puissances contractantes.
Ce silence avait été concerté, ajoute le corres-
pondant, mais il y a des raisons de croire que,
dans le cas où les matières premières seraient
imposées, le gouvernement français essayerait
de prévenir par des négociations' les représail-
les financières que quelques gouvernements

paraissent disposés a adopter vis-à-vis de la
î'rance.

LA LOI ÉLECTORALE

Reversons encore une fois, pour ter-
miner, à la loi électorale. Après avoir
exposé quelques-unes des considéra-
tions qui recommandent le suffrage à
deux degrés, il nous reste à étudier le
suffrage direct par circonscription.

Sous ce régime^ le pays est partagé en
un nombre de circonscriptions égal à
celui des députés à nommer, et les élec-
teurs de chaque circonscription nom-
ment ua député par le sutlrage direct.
Les électeurs, en ce cas, peuvent savoir
ce qu'ils tbnt et voter avec toute la

liberté que comporte l'action collec-
tive.

On ne peut nier que ce régime donne :
une large part de pouvoirs aux influen- :
ces locales et les rend prépondérantes. <
Est-ce un bien ou un mal ? Si nous con- i
sidérons les résultats qu'aurait presque <
nécessairement le système actuel, s'il 1
devait durer, nous préférerions beau- ;
coup les influences qui résultent de la i
fortune, et du talent déployés pendant ]
une longue suite de temps dans une "
localité. Les assemblées nommées sous i
un tel régime pourraient être compo- 5
sées d'hommes d'un esprit un peu j
étroit, étrangers aux grandes affaires, (
peu novateurs par tempérament. Mais i
ces hommes jouiraient. d'une sécurité c
qui leur inspirerait une modération é
clairvoyante : ils répugneraient aux t
excès réactionnaires et aux aventures, s
Il leur suffirait d'avoir le sentiment de c
la liberté et des droits d'autrui pour é
constituer des assemblées bien meilleu- a
res que celles que nous connaissons.

D'ailleurs si ce régime assurait aux • j
idées réellement conservatrices une pré- t
pondérance à peu près constante, il i
n'exclurait pas nécessairement les hom- r
mes de valeur et de caractère, auxquels d
l'accès des listes actuelles est à peu près à
interdit. On aurait très-probablement s
des minorité* très-distinguées _ qui S
pourraient rendre de grands services, r

. Le danger de ce système est la vôna- r
lité. Partout où l'élection a lieu par cir- e
conscription, la vénalité s'exerce plus ou c
moins : elle n'est inconnue ni à l'Angle-
terre, ni aux Etats-Unis, ni même à la
Suisse. Quelle serait son influence- et
dans quel sens s'exercerait-elle? Voilà
ce qu'il est difficile de prévoir. Dans u
les pays que nous venons de nommer *
cette influence n'est ni très-étendue, ni e

très-mauvaise, cela tient à l'esprit et
aux habitudes des classes riches. En e

Angleterre, où la vénalité a dans les d

élections une très-belle part , elle ne jj
corrompt pas la chambre des commu- y
nés, parce qu'en ce pays les riches sont j.
patriotes, éclairés et ne cherchent pas s
dans les suffrages de leurs concitoyens e
un moyen de fortune. Peut-être la vé- e
nalité serait-elle plus dangereuse en I
France, parce que, avec quelque indul- e

gence que l'on considère nos riches, il *'
est difficile de leur reconnaître les qua- ^
lités qui distinguent les riches Anglais. „
Sans doute il y a des exceptions, et des ^
plus honorables, mais ce ne sont après n
tout que des exceptions. e

Quoi qu'il en soit, l'élection par cir- n
conscription est encore un système ra- c
tionnel et très-défendable, propre au- 1
tant que tout autre à conserver l'exis- p
tence de notre pauvre société politique. l!

On peut l'adopter sans crainte, tout £
aussi bien que le suffrage à deux degrés,
que nous préférerions pour notre part, fi
On pourrait même adopter concurrem- ti
ment les deux systèmes, si l'on avait v
deux chambres. e

On nous objectera peut-être les sou-, c
venirs de l'empire; mais si les élections !i
ont été sous l'empire une grande mysti- .
fication, ce n'est pas au vote par cir- *J
conscription qu'il faut l'attribuer; c'est \
à la prépondérance du pouvoir impé- j<
rial, aux entraves imposées par ce pou- q
voir aux libertés- de la presse et aux e
réunions publiques, sans lesquelles r
toute élection sincère est. impossible, c
c'est surtout aux violences sans nom P
exercées contre les droits, les biens et
les personnes des opposants. Jamais, P
lorsqu'il est question de liberté, on ne [j
peut argumenter de ce régime, qui reste
pour nous dans l'histoire"une honte inef-
façable.

A vrai dire, nous ne pouvons pas ju-
ger par le seul énoncé des résultats his- g
toriques les divers mécanismes ôlecto- ti
raux essayés en France. Nous sommes n
obligés de nous décider par des considé- ç
rations théoriques. Dans notre opinion, j'
le suffrage à deux degrés et le vote par |'
circonscription n'ont pas fait tout le bien *
et le suffrage direct par scrutin de liste „
n'a pas fait tout le mal qu'on doit en at- c

tendre. v
Quel que soit d'ailleurs le méca- d

nisme électoral employé, ce n'est pas *
lui qui décide seul, ni même principa- f

lement, du caractère des élections. Là \
où la grande majorité des citoyens et e
ceux mêmes qui, passant pour éclairés,
exercent la plus grande influence, igno- '
rént les premiers éléments de la politi- \
que et se livrent aux utopies ou négli- \
gent la patrie pour leurs intérêts per- t
sonnels, il n'y a pas de bonne élection .
possible. .

Nous avons d'ailleurs, au cœur même
de nos institutions, des obstacles qui *
empêchent bien plus les bonnes élec- <
tions que le plus mauvais mécanisme \
électoral. Le plus grand de ces obtacles ]
est sans contredit la prédominance du
pouvoir central dans les affaires lo- ,
cales. ;

Grâce à cette prédominance, les dé- '
tenteurs du pouvoir central ont con- j
stamment prétendu imposer leur vo- ,
lonté aux électeurs.

Toutes ces attributions, conférées à
l'autorité centrale dans l'intérêt de tous, ,
ont été trop souvent employées à faus-
ser les élections en favorisant les parti- j
sans du gouvernement et en nuisant à :
ses adversaires,

I
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Une des gloires du gouvernement ac- j
tuel sera a'avoir laissé les élections li-
bres : encore ne pourrait-on lui en
faire réellement honneur que le jour j
où, les élections tournant contre lui,
il persisterait dans sa neutralité. Mais
cette neutralité n'est dans notre his-
toire qu'un accident heureux, car il est ,
assez conforme aux inclinations de la j
nature humaine d'user à outrance du <
pouvoir que l'on possède. Nous avons
vu jusqu'où pouvait aller l'abus de l'in-
fluence administrative, non seulement ;
sous l'empire, mais sous le régime bien f
plus modéré de la monarchie de juillet, s
Ces abus reparaîtront sans aucun doute
un jour ou l'autre malgré 'l'essai \ de
décentralisation administrative qui a i
été tenté : ils ne disparaîtront sans re-
tour que lorsque cette décentralisation j:
sera poussée beaucoup plus lsin, le jour q
où les attributions du pouvoir central r.
étant réduites, il aura peu de faveurs à <j
accorder ou à refuser. ;

Mais l'extension des attributions du s
' pouvoir central est l'œuvre de la France q
pendant des siècles : notre esprit pu- e

blic, nos mœurs privées, nos notions t
même du bien et du mal, nos façons t
de penser et de sentir, tout se rattache d
à cette extension. Ce n'est pas là un f
sujet qu'on puisse traiter incidemment. c

Si nous Pavons mentionné, c'est pour
montrer que nous m'attribuons pas au s
mécanisme électoral une importance \
exagérée et que pourtant nous lui re- ^
connaissons une grande importance. i

CoÙRGELLE SENEUIL. l'
1
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Nous empruntons à un article de l'Opinion ?)a- j:

tionale s,ur le. discours de M. Gambetta à Ferté- p
sous-Jouarre, le passage suivant qui nous parait s
être l'expression d'une vérité bonne à dire : 1

M. Gambetta... a plaidé avec sa chaleur, son z

entrain habituels, une thèse qu'on retrouve
dans la plupart de ses précédents discours et g
qui est celle-ci : Si les classes sont divisées, si §
la société, la nation française sont en péril, si l
l'ignorance est encore si grande ehez nous, si I
la République a succombé chez nous à plu- d
sieurs reprises sous le poids de désastres dont l
elle n'avait pas la Tesponsabilité, la faute en *3
est exclusivement aux partis monarchiques. ^
D'un côté tout le mal, de l'autre tout le bien, s
et la Monarchie et la République ont perpé- i
tuellement joué, depuis quatre-vingt-dix ans, a
dans les destinées de la France, le rôle qu'Ahri- o
man et Ormuz jouent dans la mythologie
persane.

Nous ne voulons contester en aucune ma- l
(]

niôre. les efforts, pi us ou moins heureux des (]
ennemis de la Révolution pour en arrêter la r
marche ; mais au point de vue môme des prin- t
cipes nouveaux, au point de vue de la cause q
qu'il s'agit de faire triompher,nous répudions
cette manière absolue, p'artiale, d'envisager r.
les choses, qui ferait et qui a déjà fait à la Ç
cause républicaine autant de mal que le chau- ''
vinisme en a fait à la France. a

Il est plus vrai, plus patriotique, plus repu- j
blicain, de reconnaître et de proclamer hau- n
temeut que si, jusqu'ici, la République n'a- fi
vait pu réussir à s'enraciner définitivement e
en France, cela tient, en partie du moins, à
ce que ses partisans s'y étaient mal pris pour u
la faire comprendre, pour la faire aimer. !:

Cette admiration aveugle et irréfléchie qui ;
 u

les portait à reprendre, en d'autres temps, les "jj
procédés et le langage des hommes de 89 ; à
ce dédain du progrès légal, de la réforme:
lente, sûre et pratique; le rôle secondaire a
qu'il laissait à la liberté, au respect delà loi, 1
en un mot, la persistance dans les errements e
révolutionnaires, tout cela entre pour beau- P
coup dans la lenteur des progrès de l'idée ré- ^
publicaine. \.

Les républicains de nom et d'âme ont
passé à protester une grande partie du temps o
qu'ils auraient pu et dû employer à apprendre r
les affaires publiques. q

C'est une faute qu'il ne faut pas refaire.
 ;
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Le Journal des Débats engage vivement la' t
gauche à ne pas subordonner, dans laques- i
lion des matières premières, la raison écono- l
mique à la raison politique, sous peine de
commettre la faute la plus grave et la plus pré- s

judiciable, non-seulement au pays, mais à la (
République elle-même. Et les Débals citent, j
très-justement, l'exemple de l'empire, mené à (
sa perte par la majorité de l'ancien corps lé-
gislatif : !

On se piquait alors do voter toujours et quand
même avec le gouvernement, et it n'y avait point -
de question, petite ou grosse, qui ne devint, à la i
volonté du gouvernement, une question politique.
Mais on sait où ce système, qui avait singulière-
ment contribué d'ailleurs à augmenter la considé-
ration de la majorité, a conduit le Corps législatif ,
et l'empire.

Nous engageons la gauche à aller chercher ail-
leurs ses modèles et à envisager la question des :
matières premières uniquement au point de vue >
économique et financier. Il s'agit du plus détesta-
ble des impôts ; la plupart de ses membres en i
tombent d'accord. • ,

Gomment peuvent-ils croire que l'existence de
la République serait compromise s'ils ne votaient
pas cet impôt détestable?

A la rigueur, on pourrait excuser leur conduite
si M. Thiers avait posé la question de gouverne-
ment sur ce vote, et si la droite et le centre droit,
de leur côté, avaient annoncé l'intention de re~
pousser systématiquement l'impôt des matières
premières, en vue de renverser M. Thiers.

Mais il n'en est rien.
M. Thiers a renoncé avec sagesse à mêler la

question politique à la question économique, et la
droite a refuse dernièrement, avec une louable
honnêteté, de voter comme un seul homme l'im-
pôt sur le chiffre des affaires, quoique les poiiti»
ques qui affichent la prétention de guider la
majorité l'y excitassent pour faire échec à M.
Thiers.

En votant sous l'influence de la raison politique
— on aurait dit autrefois de « la raison d'Etat • —>
cet impôt destructeur de l'industrie, les membres
libre-échangistes de la gauche et du centre gau-
che seraient donc sans excuse, et ils rendraient à
la République un de ces services mortels que la
majorité du Corps législatif excellait Jk rendre à
J'empire.

I t
RAPPORT SUR L'EMPRUNT i

 i
Nous avons sous les yeux le rapport qui a j I

été présenté à l'Assemblée par M. Vitet, con-
cernant l'emprunt. f

Ce document est trop long pour que nous le r
reproduisions en entier. Nous nous bornons à P
en extraire le passage qui, seul, intéresse le ï
grand public des souscripteurs et qui expli-
que ce mode de souscription publique. e

Voici ce passage : e
P

On peut le dire presque avec certitude, l'em- u
prunt sera couvert, non pas peut-être autant de y
fois que certains organes de la publicité se plai- j,
sent à l'annoncer, mais assez largement pour !
que dans aucun cas le succès de la souscription "
puisse être problématique. Ce n'est pas sur ce °i
point qu'il y a lieu d'appeler la vigilance de l'ad-
ministration, s

Le caractère réel et sérieux de chaque sous- <J
cripteur importerait bien plus que les sommes gj
hyperboliques offertes par de prétendus prêteurs „.
qui n'ont l'intention d'entrer dans cette affaire que
pour en sortir les mains plus ou moins pleines ; ce
qu'il faut, ce n'est pas que l'emprunt soit sura- P
bondamment souscrit, c'est qu'il le soit suffisain- a'
merit et se maintienne dans des cours moyens, fa
sans un.de ces mouvements de hausse exagérée g
que suit nécessairement un mouvement contraire, p;
îxagéré lui-même. c(

Aussi, pou-r opposer à ces écarts de la spécula- TI
iion une barrière utile, plusieurs membres de vo-
ire commission avaient d'abord fait la proposition
l'accorder certains avantages, et particulièrement
A faveur d'une souscription irréductible à qui- g
;onque verserait d'un seul coup la somme entière p
qu'il aurait souscrite^ .

On espérait ainsi déterminer les prêteurs à con-
server leur rente, et même aussi faire sortir de Q
leurs cachettes certaines réserves métalliques per- d
dues pour la circulation. Sans doute, par cette d
voie, on obtiendrait, dans une certaine mesure, rr
les avantages .qu'on recherche, mais on créerait ^
sn même temps et dans des proportions infini-
ment plus fortes les dangers qu'on redoute. De „
même qu'on promettant une faveur à ceux qui, ;
par exemple, feraient leur versement en métal, on ~
pousserait à la hausse do l'or jusqu'à produire d
peut-être une crise monétaire; de même, en as- Q
surant des rentes industrielles aux prêteurs qui se g
libéreraient d'un seul coup, on risquerait d'orga- p
uiser certaines opérations malsaines fondées sur la l(
;ertitude de l'irréductibilité. j

Le propre de la spéculation est de savoir pro- ».
liter de tout et d'élargir incontinent les moindres
'assures qu'on lui ouvre. Le mieux est de ne pas &l

lui en offrir, en n'acc«rdant da faveur à personne.
Point d'exception : qu'il soit bien entendu que C
levant le guichet de l'emprunt tous les souscrip- k
;eurs, petits et grands, sont absolument égaux; o
lue le gouvernement ait la sagesse de ne pas pous- p
sér aux souscriptions, de dédaigner un apparent jj
triomphe, et de bien laisser voir qu'il préfère le
solide au clinquant. G'en est assez : la plupart des
iungers qu'il est permis de craindre seront S
aussitôt conjurés, et si grande que soit l'entreprise ^
Dn peut répondre du succès.

Mais pour rester fidèle à cet esprit et remplir la Si
mission que vous lui confiez, le gouvernement, se- p
Ion nous, ne peut s'armer de trop grande pru- s,
lenee. Il est des spéculations qu'on peut qualifier A
t'excessives et que nous devons souhaiter qu'il
ie néglige pas. Telle est, messieurs, une disposi- ".
;ien qui ne figurait pas dans le projet de loi et "
qui, si vous l'approuvez, en formera i article 4. e:

Assurément, si jamais nous avons eu le désir de
ne pas nous préoccuper de notre situation fidu- n
:iaire, c'est à l'heure où nous sommes Non-seu- g]
lement l'émission des billets de la Banque de Ui
France est maintenue en deçà des limites qu'elle fi (
i droit d'atteindre, la marge étant encore de plus ,'
le 400 millions, mais on peut dire, sans rien ris-
quer, que le Trésor et les grands établissements S
financiers sont tous, en ce moment, dans la plus
îxtrême abondance. di

Cependant, qui peut répondre qu'à la suite de ce di
mouvement insolite et vraiment prodigieux des t(
capitaux de tous les pays, provoqué par l'emprunt
Tançais, après tant de dépôts, de retraites et d'o- „,
oérations de tout genre, il n'arrivera pas telle
reure où les moyens d'échange deviendront tout P
i coup restreints et insuffisants ? P1

La loi seule, dans ce cas, peut vous venir en û<
iide, mais si vous attendez pour appeler la loi que V
l'embarras se soit produit, vous aggraverez le mal
3n voulant le guérir, car vous sonnez l'alarme et [j
provoquez peut-êtie une redoutaole crise; tandis V(
pue si d'avance, sans motif apparent, vous adoptez *,
ane mesure de précaution évidemment superflue,
jui voulez-vous qui s'en alarme?

Ces réflexions, émises au sein delacomrnission, "
jnt rencontré dans le gouvernement un assenti-
ment immédiat; et aussitôt, se les appropriant en A
quelque sorte, it a demandé à la Banque si elle u
îccepterait cette extension de son privilège. La
Banque, au premier abord, convaincue que lame-
jure n'avait pas en ce moment un caractère d'ur- C1
gence, et craignant de passer pour l'avoir sollici- h
tée, ce qui pouvait répandre et accréditer les p
idées les çlus fausses sur la situation monétaire,
inclinait a ne 'pas accepter. y

Mais quaud, après explication, elle a vu que JJ
son véritable rôle dans cette négociation serait
mis sous les yeux du publie, ses objections ont
cessé, et à son tour elle a reconnu qu'il y aurait a

profit pour tout le monde dans cet excès'de pré- P
caution. , r:

Restait à déterminer la nouvelle limite de l'é- ' V
mission des billets. L'accroissement qu'on vous j
propose d'adopter est le môme qu'en décembre : ri
dernier vous avez consenti, savoir 400 millions; ' v.
Vous aviez porté la limite de 2 milliards 400 mil- „
lions à 2 milliards 800 millions ; on vous propose
de l'élever à 3 milliards 200 millions. P

C

Le rapporteur en terminant nous exhorte à t
ne pas oublier qu'il y a dix-huit mois à peine,
le tribut accablant qu'il nous fallait subir sem- F
blait au monde entier un de ces fardeaux que I
le désespoir accepte, mais sous lequel un peu- p
pie doit sombrer, et voilà, après dix-huit mois q
de courage, d'efforts, de travail national, voilà r
que nous nous préparons à solder ce tribut.
Espérons que la Providence ne s'en tiendra pas f
là ; que ce n'est pas seulement dans l'ordre r
matériel qu'elle nous réserve ce retour d'in- 1
diligente pitié, et que l'ordre moral aura aussi t
son tour.
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Paris, il} juillet, (
Décidément, en dehors des journaux dont (

chacun prêche pour son saint, les gens rai- (
sonnables trouvent que M. Gambetta a perdu (
une belle occasion de se taire. On n'approuve i
pag les imprécations ou les plaisanteries plus i
ou moins spirituelles dont certaines feuilles
le poursuivent; on ne trouve pas mauvais i
non plus qu'un chef de parti fasse en France -
ce que les Bright, les Disraeli, les Gladstone, \
ont si souvent fait en Angleterre ; les mee- ]

I tings sont certainement pour beaucoup dans
la solution pacifique des questions politiques,
économiques ou sociales; mais ici le moment
paraît avoir été mal choisi.

Est-ce à l'heure où le président de la Répu-
blique est enbutte aux objurgations des partis
monarchiques pour ses tendances républicai-
nes, que les chefs du parti républicain doi-
vent prêter le flanc aux critiques ?

Or, le discours de la Ferté-sous-Jouarre a
été une chose voulue, cherchée, quoiqu'il eût
été aisé de la remettre. De plus, soit que la
pluie, en interrompant l'orateur, lui ait ôté
une partie de sa présence d'esprit, soit que
l'élément tribun ait pris chez lui le dessus sur
l'élément politique, M. Gambetta a semblé à
tout le monde beaucoup moins bien inspiré
que dernièrement à Versailles.

Je tiens cette impression de témoins non
suspects, et cela est si ïrai, que l'Evénement
de ce matin, dont les tendances républicaines
sont très nettes, ne peut s'empêcher de faire
ses réserves sur ce discours.

J'ai de nouveaux renseignements sur les rap-
ports de. M. Thiers et de la majorité. Je vous
avais écrit que l'apaisement commençait à se
faire, au moins chez les plus modérés," et que,
grâce aux efforts de M. Casimir Péner, une
partie du centre droit allait se rapprocher du
centre gauche sur le terrain de la République.
Hélas ! II paraît qu'il n'en est rien.

Quittons le long espoir et les vastes pensées.

Cette nouvelle que je vous avais donnée et
qu'avaient accueillie plusieurs journaux de
Paris ainsi que des correspondances de l'é-
tranger, m'a été catégoriquement démentie par
quelqu'un de très-bien informé. Je ne vous
donne toutefois ce démenti que sous bénéfice
d'inventaire; car mon informateur est un hom-
me assez réactionnaire, et l'on est porté à in-
terpréter les choses dans le sens qu'on désire.

Suivant lui, pareille alliance ne se fera ja-
mais, et ce seraient, au contraire, des mem-
bres du centre gauche qui prendraient alarme
de la voie où ils s'engagent et voudraient reve-
nir dans le giron de la droite. Je n'y crois
guère. En tout cas, cette évolution ne serait
pas trop prochaine. Car on affirme que, dans
les réunions parlementaires, les adversaires
du président se sont prononcés pour une atti-
tude d'expectative durant la fin de la présente
session.

C'està la rentrée des vacances quelespromm-
ciamiento seraientajournes.il estprobable que
le séjour au milieu des populations portera
conseil, et que ces belles résolutions se dissi-
peront avec les ombres de la nuit, si d'ailleurs
il ne survient pas d'ici là nouvel encombre.

On regarde, en attendant, comme ceitain un
grand discours de M. Thiers avant la sépara-
tion de la Chambre.

Des journaux prétendent que ce discours
serait un simple message. J'ai des raisons de
penser le contraire, et la meilleure de ces rai-
sons, c'est qu'on annoncé un rapport . général
des pétitions relatives à la dissolution,, ce qui
amènerait assez naturellement le chef de l'E-
tat à donner sur sa politique et ses vues les
explications qu'il a promises.

On remarque que les princes d'Orléans vien-
nent de moins eu moins aux séances, et l'on
eu augure qu'ils ne se représenteront pas. Ils
ne feront en cela que se conformer à l'avis
déjà ancien du comte de Paris qui demeure
dans sa réserve très-patriotique, et très-di-
gne.

La commission chargée de la présentation
des candidats pour le conseil d'Etat, semble
disposée à refaire un peu sa liste qui n'a con-
tenté personne.

Les légitimistes eux-mêmes, satisfaits
au point de vue de leurs affections, ne le sont
pas au point de vue des aptitudes des sujets
proposés ; car i! en est la moitié parmi ces
derniers qui n'ont guère plus de titres que
vous ou moi.

Un de nos meilleurs jurisconsultes disait
hiei à ce propos : << Drôle de liste! on n'y trou-
verait pas de quoi former une section du con-
tentieux ! » •*

Les Anglais continuent leurs manifestations
bonapartistes.

Le Daily News d'aujourd'hui contient un
discours du fils de Napoléon III, prononcé à
une distribution de prix.

On a remarqué, dit la feuille d'outre-Man-
che, la pureté de l'accent du jeune prince, et
les enfants l'ont accueilli aux cris de : Vive le
prince impérial.

Ces Anglais me font toujours rire. Ils trou-
vent très-singulier que nous expulsions les
Bonaparte et les gens de la Commune, et, s'ils
les avaient à leur compte, il n'v aurait pas
assez de coups de fouet pour eux dans les
prisons d'Angleterre. Ce peuple égoïste mé-
riterait bien d'avoir un jour quelques épreu-

• ves.
S Connaissez vous à Paris deux journaux ju-
i maux? Oui, n'est-ce pas? Et savez-vous com-

bien ces deux journaux jumeaux expédient
ensemble d'exemplaires en province par la
poste de chaque soir? Quinze cents! L'indis-
crétion d'où je tire ce détail a pour moi tou-
tes les garanties d'authenticité.

On croit, à la bourse d'aujourd'hui, que
l'emprunt sera émis à 84.50. VEconomist de
Londres, journal trôs-accrédité, fait un article
peu favorable à l'opération. Il dit comme moi
que la baisse risque d'être énorme le lende-
main de l'émission,

Peut-être désire-t-il que le gouvernement
français lui assure un peu de souscription ir-

: réductible. En tout cas, il est bon que le pu-
blic soit tenu en garde, car, je le répète le

i danger est dans une afilaence exagérée '
Les agents de change seront admis à faire

des versements en titres, avec toutes sortes de
• titres, même du Honduras. Jamais cela n'avait

eu heu sur une telle échelle, et les financiers
sérieux regardent cela comme très-regret-
table.

Lisez dans le Temps de m mis l'exposé des
motils du projet de loi sur l'instruction. Il v a
un passage où les partisans de l'instruction

» obligatoire sont comparés à certaines mou-
 cnes qui font le contraire de? abeilles. Je ne
i doute pas que ee pas des abeilles ne vous pa-
i raisse aussi réussi en son genre que celui du
> 4e acte de la Juive.

> Dernier détail sur la Ferté-sous-Jouarre
| une partie des convives, venus en blouse les
- ayait otées pour apparaître avec rhabit'des
i dimanches qu'ils avaient par dessous. Il va
• bien des Parisiens qui se montrent parfois

moins soucieux de leur tenue.
L'enclos de la réunion avait été loué par le

maire sur bail authentique, de façon à n'offrir
aucune prise aux interdictions de la loi.

N.

Le Times publie les nouvelles suivantes;
sous la date de Paris, 14 juillet :

A la réception diplomatique de la semaine der-
nière il n'y a point eu d'observation présentée au
ministre des affaires étrangères touchant les trai-
tés de commerce. Ce silence avait été convenu
d'avance. On croit que, dans le cas où les droits
sur les matières premières seraient votés, le gou-.
vernfment français s'efforcera de prévenir par
des négociations les représailles fiscales auxquel-.
les certaines puissances semblent disposées a re-
courir.

U se confirme que le président de la Républi-
que passera à Fontainebleau un® grande partie,
des vacances parlementaires. Il y aura plusieurs
réceptions pour lesquelles le président enverra des
invitations nombreuses.

Depuis quelque temps, l'instruction de l'affaire
du maréchal Bazaine est plus activement poussée.
Le maréchal paraît aussi être l'objet d'un traite-
ment plus rigoureux. Sa femme, dont les visites
se trouvent restreintes, s'est installée dans un
couvent à Versailles.

 «at-
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A la suite d'une audience qu'il a eue de M.
Thiers, le gouverneur de la Banque de France
a pris les mesures nécessaires pour concen-
trer à la Banque et dans ses succursales les
lingots et l'or et l'argent monnayés qui ne se-
ront pas indispensables à la circulation.

M', de Rothschild, de son côté, a vu le prési-
dent de !a République.

D'après le XIXe Siècle, le célèbre banquier a
dit à M. Thiers que tous les syndicats français
et étrangers se sont mis d'accord pour par-
faire, au besoin, i'emprunt, et pour faciliter
au gouvernement de la République l'achat de
traites acceptables par la Prusse.

L'Emprunt!...
L'emprunt est voté d'hier et déjà, dit l'Ave-

nir naUonoÀ, réparaissent les industries hété-
roclites qui ne négligent jamais de se mon--
trer autour de nos grandes entreprises finan-
cières.

En un mot, les raccoleurs d'emprunt ont
surgi à la Bourse de Paris. Ce sont des gens
qui vous font les propositions suivantes ;

« Vous voulez souscrire au prochain em-
prunt, et vous ne voulez pas attendre; vous
désirez un certain chiffre de souscription et
vous pensez que le ministère pourra rogner
votre part, eh bien, messieurs, je suis là, et
pour une certaine somme, je passe la nuit au
guichet, la veille de l'émission et je m'inscris
pour un nombre indéterminé de souscrip-
tions. Le jour de l'emprunt venu, vous vous
substituez à moi et vous augmentez ainsi l'im-
portance de votre souscription primitive, tout
en vous évitant l'ennui d'une queue pas
agréable. »

Ce.n'est pas plus malin que ça !...

A propos de l'emprunt, nn statisticien de
l Evénement a trouvé, les chiffres suivants :

En plaçant dès sous les uns au bout des au-
tres en assez grande quantité pour faire trois
milliards , on obtiendrait une longueur de
1,500,000 kilomètres. •

"En pièces de 1 fr., elle serait de 09,000 kit.:
en pièces de 5 fr. en argent, de 22,200 kilom.;
enfin, en pièces de 20 francs, de 3,150 kilo-
mètres.

La terre ayant 40,000 kilomètres de circon-
férence, l'on voit que l'on pourrait faire en-
tourer plus de 37 fois la terre avec des sous
posés bout à bout.

En donnant un sou par seconde on mettrait
1,902 ans, 214 jours, 10 heures et 4 minutes
pour payer la somme de trois milliards.

Avec des pièces de 1 fr., on mettrait 95 ans,
47 jr»urs, 5 heures, 2 minutes.

Avec des pièces de 20 fr., 4 ans, 27G jours, 2
heures, 4 minutes.

Les représentants des départements de l'Est
viennent de se constituer en comité afin de
veilleaP'exécution des promesses du gouver-
nement en ce qui concerne la construction
des baraquements pour les troupes d'occu-
pation.

Le Courrier du Nord-Est assure que la gar-
nison allemande d'Epernay aurait reçu son or-
dre de départ pour. le 25 août prochain.

D'après le Journal des Débats, un grand
nombre de délégués des diverses chambres de
commerce sont arrivés depuis deux jours à
Versailles pour engager les membres de l'As-
semblée à repousser l'impôt sur les matières
premières.

D'un autre côté, M. Gent a reçu du départe-
ment de Vaucluse une dépêche portant les
protestations de la chambre de commerce d'A-
vignon contre cet impôt.

Le 12
e
 conseil de guerre, séant à Versailles,

vient de statuer sur l'affaire de l'envahisse-
ment et du pillage de l'hôtel des Monnaies par
les agents de la Commune.

Il y avait -cinq accusés. Les deux princi-
paux, les sieurs Remy Camélinat et Pinteau
ont été condamnés à la déportation dans une
enceinte fortifiée, le sieur Perrachon à 20 an^
dfe travaux forcés, J.-B. Camélinat et Lampé-
nère à 13 mois de prison.

Lundi a été arrêtée à Paris, rue des Aman-
diers-Popincourt, une femme, Andrée Testa
revendeuse à la toilette, demeurant,4, rue des
Amanaiers-Popincourt.

Cette dame était, sous la Commune, caDi-
taroe du 201» bataillon. On l'accuse en outre
d avoir pris part à l'incendie des maisons de la
rue de Rivoli. C'est une ancienne écuvère du
cirque d Eté. "

On assure qu'un projet d'hôpital sur l'eau
va être mis a l'étude à Paris.

Cet hôpital serait placé sur laMarne, à quel-
ques mètres du pont de charenton. il offri-
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rait, dit-on, des avantages considérables au
point de vue hygiénique.

Une touchante cérémonie vient d'avoir lieu !
dans l'antique chapelle de Saint-Julien-le-
Pauvrè , située derrière l'Hôtel-Dieu de
Paris :

Deux novices hospitalières prenaient le
voile et renonçaient à jamais au monde.

L'une d'elles est la jolie comtesse de Ma-
ciolly que tout Paris a vue si élégante et si
rieuse. Son mari, un brave cœur, a été tué à
Patay. C'est M. l'abbé" d'Hubré qui a prêché
la profession et ouvert les portes aux deux
sœurs.

C'est un banquier qui a gagné, au dire du
Courrier de France, le lot de 200,000 francs
au 13e tirage des obligations de l'emprunt
municipal 1869 de la ville de Paris.

Les journaux qui s'amusent déjà à raconter
que l'heureux gagnant est un pauvre employé,
— lequel n'avait naturellement que cette obli-
gation là, — font donc du pur roman.

A propos de la Bastille, la Cloche rapporte
un fait peu connu :

Lafayette envoya à Washington une clef de
la célèbre forteresse. Plus tard, le général
français, se trouvant en visite à Mont-Vernay,
résidenée de Washington, trouva ia clef dans
un coin du grenier et la fit placer dans le cor-
ridor du rez-de-chaussée, où l'on peut encore
la voir aujourd'hui.

Plusieurs journaux ont annoncé que M.
Thiers avait reçu un bref du saint-père dans
lequel Pie IX appelait la bénédiction du Très-
Haut sur la tête du président de la République
française.

Voici quelle aurait été la suscription |e la
lettre du pape :

Dilecto fdio Adolpho Thiers
Gallorum REIPCBLIC.-Ë Presidsnli.

Que diront de cela MM. de Rességuisr, Prin-
ceteau, de Lorgeril et Dahirel?

M. Littré continue avec une persévérante
régularité la publication de son grand et ex-
cellent Dictionnaire de la langue française,

* dont la librairie Hachette fait paraître la 28°
livraison, allant du mot Tendre au mot Trésor.
L'ouvrage sera vraisemblablement complet en
trente livraisons et achevé pour la fin de cette
année.

C'est assurément le-plus grand travail d'é-
rudition dont notre langue aura été l'objet,
et que notre temps aura vu accomplir par le
patient labeur d'un seul homme, réalisant la
promesse faite, mais non tenue par l'Académie
française. v

Lady Mayo, veuve de l'infortuné vice-roi
des Indes, mort assassiné, est arrivée à Paris,
ainsi que deux nobles Anglaises qui sont at-
tachées à son service.

M. Francisque Sarcey raconte une doi-lou-
reuse histoire.

Un négociant de Paris confie à une nourrice
de ilois-Colombes son fils nouveau-né. Cette
nourrice est inscrite à la préfecture de police,
tous les renseignements donnés par les habi-
tants du village sont excellents. Peu de jours
après, il va lui-même prendre des nouvelles
de son enfant. Il ne trouve personne au logis.
Les voisins lui disent que la nourrice est mo-
mentanément sortie. Il revient le lendemain,
personne encore ! On lui dit cette fois que la
nourrice est partie avec son nourrisson pour
Beauvais, où l'ont appelée des affaires de fa-
mille.
^ En effet, le surlendemain, la mari de la '
nourrice vient lui-même donner des nouvelles
de l'enfant. .

.La vérité est que cette nourrice avait été
enfermée à Saint-Lazare, où elle avait em-
porté avec elle son nourrisson, et que celui-ci
y était mort.

Le pauvre petit a été enterré dimanche.

Un cas de longévité des plus remarquables :
Le 13 juillet, M"18 veuve Iléville, rentière,

demeurant à Lille, rue- de Béthune, 54, est
morte dans sa 105" année.

Elle était, sans contredit, la doyenne d'âge
du département du Nord, et peut-être de toute
la France.

C'est hier qu'est arrivée devant la cour d'as-
sises du Finistère l'affaire du château de Ker-
salaun.

On se souvient qu'il s'agit du meurtre com-
mis par un des fils de M1"0 de Kerrnel sur la
personne de son frère.

C'est M" Lachaud qui prendra la parole
pour la défense.

L'assassin Cauchy,qui a assassiné les époux
Debras, et qui pour ce crime a été condamné
à mort par la cour d'assises d'Amiens, s'est
pourvu en cassation.

Malgré ses énergiques dénégations à l'au-
dience, il a fait, en rentrant en prison, les
aveux les plus complets. C'est un très grand
et très fort gaillard de 22 ans.

Cauchy est d'un cynisme étonnant.
Il désire se faire photographier, tenant

en main le marteau qui a servi à tujr les
époux Debras.

On espère obteL-ir de lui des aveux au sujet
des autres assassinats commis dans des cir-
constances semblables à celles Su crime de
Bayonvillers.

Un jeune homme a essayé de faire .dérailler
le train de Saint-Calais à Mamers. Le mécani-
cien, ayant aperçu des solives sur la voie, eut
la préaence d'esprit de ralentir le train. Il sauta
à bas de.sa machine et atteignit l'auteur du
crime, qui avait attendu près de là le résultat
de sa tentative.

Ce misérable, qui n'est âgé que de 17 ans,
a été, malgré ses efforts, enfermé dans un vya-

. gon ei conduit à Samt-Calais.
 i

On mande de Marseille que dans la nuit du
14-au 15 juillet un incendie épouvantable g'est
déclaré dans une fabrique d'huile du quartier
St-Lazare.

Deux maisons voisines ont été incendiées.
Le bruit court qu'il y aurait eu plusieurs acci-
dents. Les détails manquaient au départ de la
dépêche.

Le prince Maffeo-Sciarra-Barberini-Colonna
désire,.— dit-on, — vendre sa galerie instal-
lée dans le palais Sciarra au Corso.

Si la nouvelle est exacte, ce sera une perte
poui" Rome, car les Américains et les Anglais
achèteront certainement les plus beaux ta-
bleaux et les plus belles statues.

Le jardin zoologique de Londres a reçu der-
nièrement un rhinocéros femelle de 'Suma-
tra.

Le recueil The Zoologist donne quelques
' détails sur cette nouvelle acquisition :

L'animal a été pris, il y a cinq ans environ,
aux alentours de Chittagong, par une troupe
de 200 hommes, et remorqué dans cette ville
au moyen de 8 éléphants, au moyen desquels
on le traînait enchaîné.

Vendu à Calcutta, i) eût été presque impos-
sible à transporter, à cause de sa force et de
sa nature sauvage, s'il n'avait été accoutumé
à son cornac, qui put le transporter de nuit,
en évitant la traversée des villages et marchant j
devant lui avec une lanterne et tout en chan- '

L tant. A Calcutta, on le transborda sur un petit
navire, en l'enfermant dans une cage de 4
mètres de longueur, 3 mètres de profondeur

t et 2 mètres 66 centimètres de hauteur, qu'on
. ne put introduire qu'en abattant une partie
, de la clôture du Jardin zoologique de Lon-

dres.

»
Le Journal officiel promulgue la loi dont la

i teneur suit :
f Article unique.— Les droits à l'importation, en
! France, des amomeset cardamomes sont modifiés
[ ainsi qu'il suit :

Amomes et cardamomes des pays hors d'Eu-
rope, y compris les possessions françaises 200 fr.

( les 100 kilogr.
Amomes et cardamomes d'ailleurs, 240 fr. les

| 100 kilog.

, On nous écrit de Versailles :
La commission électorale a terminé ses travaux.

Le scrutin de liste est conservé, l'âge requis pour
être électeur est l'âge ordinaire, la condition du

î domicile, est d'un an.
Le nombre des députés serait réduit de 200, ce

» qui reporterait le chiffre à 555.
| Dans les départements qui comprendront un

grand nombre de députés, on formera des circons-
; criptions de 10 députés chacune. Ce sera là l'excep-
3 tion du scrutin de liste.

' La commission d'initiative a examiné la propo-
sition Dussaussoy et autres ayant pour objet dere-
mettre en vigueur pendant dix ans le décret du

. H novembre 1813 en ce qui concerne le décime
j additionnel aux tarifs d'octroi.

La commission a adopté l'idée et renvoyé la

3 proposition à la commission du budget de 1872.

Il ressort du rapport lu hier dans le sein de la
1 commission d'amnistie sur la proposition de M.

de Pressensé, que la justice a statué aujourd'hui
sur 32,837 affaires, qu'elle se trouve, en ce mo-
ment saisie de documents nouveaux à l'aide des-
quels elle a constitué 13,500 dossiers qui, avec les
documents nouvellement recueillis, porteront ce
chiffre à 18,000; sur ce chiffre 48 0 0 nécessiteront
une information, sans que pour cela il en résulte

3 la conséquence de poursuites.
Du rapport il résulte aussi que jusqu'au IG juil-

let la commission des grâces a statué sur 1,578
l recours en grâce et que 1,508 ont été reietés et

520 ont été suivis de grâce complète ou de com-
' mutation de peine.

Le rapporteur dit ensuite quelacammission des
3 grâces et les conseils de guerre ont fait ta part la

plus large à la clétneneQ,il conclut ensuite au ren-
- voi de la question à l'époque où tous les conseils
, de guerre auront terminé leurs travaux.

3

a «

Voici, d'après le Courrier de France, le
bilan obligé des travaux à expédier avant les

j vacances :
1° Achever la discussion du contre-projet Gas-

. londe sur les patentes ;
2° Discuter l'impôt sur les matières premières,

qui comporte de nombreux détails ;
3° Discuter les trois projets du gouvernement,

" l'un relatif aux bouilleurs de cru, l'autre qui ten-
drait à établir un impôt sur la fabrication de cer-

3 tains métaux et, enfin, celui qui concerne le sel;
e 4° Délibérer, en troisième lecture, sur le recru-

tement de l'armée ;
i 5° Discuter et voter la loi sur le jury ;

6° Discuter le rapport de la commission des
marchés déposé hier par M. Riant, et dont la mise
immédiate a l'ordre du jour a été votée.
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1 A deux heures et demie la séance est ouverte.
: Le procès-verbal est lu et adopté.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
su.*le projet de M. Gaslonde sur les patentes.

MM. de Clerq et Mathieu Bodet proposent un
article additionnel qui reproduirait en substance

: le second paragraphe de l'article sur la loi sur le
chiffre des affaires,

t M. Deseilligny, rapporteur de la commission,
accepte l'amendement.

a M, Ah'red Dupont le repousse comme contraire
" dans certaines parties aux intérêts de certaines
3 sociétés par action.

M. Deseiiligny, rapporteur, soutient l'article ad-.,
ditionn^l, tant au nom de la commission que d'ac-

- corcl avec le gouvereernent. Deux épreuves ont
- lieu ; à la seconde épreuve, l'amendement addi-

tionnel est rejeté.
M. Target propose un article additionnel

par lequel, outre les centimes généraux, il sera
psrgu au profit du Trésor 10 centimes au principal
de l'a CQitti'ilitttjon personnelle, 10 sur les portes

3 et fenêtres et 10 sur la contribution foncière.
(Bruit.)

A droite. — On a déjà voté!
< Le scrutin est demandé par un certain nombre
5 de membres da la gauche,
t Cette opération donne le résultat suivant :

Pour l'adoption, 230
Contre, 403

L'Assemblée n'a pas adopté.
3 Un rapport est déposé par M. Riant sur les
i marchés passés par la commission d'étude des

moyen* de déf.mse.
M. le duc d'Audiffret-Pasrjuier demande au nom

t de la commission des marchés que la discussion

5 de ce rapport sur une partie dos affaires du 4 sep»
tembre (neuf marchés) soit mise à l'ordre du jour

. de l'Assemblée avant sa séparation. L'un de nos
collègues, dit-il, est impliqué dans le rapport ac-

" tuel. Le rapport à cet égard est sévère d'après
3 quelques-uns, dans nid. puisée il n'est que .juste.

On ne saurait vouloir qu'un membrp t\o l'Assem-
blée reste ainsi pendant trois mois sans apporter

f les explications qu'il juge utiles.
M. Naquet déclare que lui-n-uune aurait fait

, cette demande si M. le duc d
;
Audi!Tret»Pasr{ui0r

ne l'avait pas faite. Il ne peut donc que s'associe^
1 à lui.

L'Assemblée consultée décide que le rapport de
t la commission d.es marchés sera mis à l'ordre du

jour immédiatement après là loi sur le recrute-
, ment de l'armée.

M. Vitet a la parole pour déposer le rapport
sur la loi d'emprunt des 3 milliards 500 millions.

L'Assamblée, à une faible majorité, décide
qu'elle passera irnmgdialsment à la délibération

! sur le projet de loi. (Bruit,)
f SI. Dablrel.—- La dignité de l'Assemblée aii
r intéressée à agir sans trop de précipitation.

M.' le iti'ésitleiit. — Il y a des précédents
. pour voter ainsi api-ès Igyote sur l'urgence ; quant
. a la proposition d,i M. Dàhirei élis yjent trop tard:
l l'Assemblée a décidé.

m, cicpmaln- — u n'y a Pas de doute sur
notre vote pas plus qu'il n'y en a sur la situation
de la France ; non-seulement HOU» ayon^un bud-

1 get en équilibre, mais nous avons un excédant,
Mais dans le rapport, il y a cette pensée que

quolrjnes .personnes ont cru qu'on devait donner à
i ceux qui paieraient intégralement et tout de suite
i le -montant 4£ leur so.usoj>ip|jon en Irentés. Il ne

faut pas oublier que la divis'ion la plug grands d.j
la rente doit être encouragée.

11 faut donner à ceux qui ont thésaurisé le
moyen de faire refluer dans le Trésor de l'Etat,
c/estr^dife de tous » !Jeur épargne qui sera placée :
aussi sàrauw.i., p!^ sûrement que dan3 des cof-
fres-forts.

Il faudrait que le dimanche qui précédera l'é- i i
mission, l'emprunt fût affiché avec ces conditions I
d&ns les 55,000 communes de France, et que tous I
ceux qui v^se^ont leur souscription en même

I temps qu'ils forment leur 4cH;fflf]e chez le per- <
' cepteur, fussent certains de la rente pour laquelle ' 4
| ils auraient souscrit. !

('ne voix. — Ce serait une concurrence avec la c
terra, 1

M. tiermaî**,..- I-^a rente monterait, et quand
la rend monte, Sa terre monte S-U.ssj. 1

L'orateur pense d'ailleurs qu'il n'y aurait pas
I plus d'un dixième de rente. L'Europe sera du t
j wstfl comprise dans la souscription, puisque 1 em- a
! prunt est garanti par fous en I'rance, f

Et, d'un autre côté, on aura la rente mieux '
placée et le pays lejplus largement représenté qu'il
sera possible dans la couverture de l'emprunt..
(Très-bien!)

M. Germain voudrait enfin que la Banque ne
vint en aide à la circulation qu'après l'émission
de l'emprunt.

M. de tioulard, ministre des finances, re-
mercie l'honorale M. Germain de ses conseils ; le
gouvernement en fera l'usage qu'il croira pouvoir
en faire. Quant à l'ouverture de l'emprunt un di-
manche, il ne faut pas oublier que l'emprunt doit
s'ouvrir dans toute d'Europe et notamment en
Angleterre.

Lé gouvernement partage d'ailleurs la confiance
exprimée par M. Germain dans le crédit de la
France. L'emprunt sera couvert. L'Europe y con-
courra avec la France^ elle-même. Nous sommes
sûrs qu'à côté de l'intérêt il y aura le patriotisme
pour faire de l'enthaasiasme. D'un autre côté,
l'Europe a la foi la plus grande dans le crédit de
la France et dans son honnêteté à tenir ses enga-
gements. (Très-bien! très-bien!)

Les trois premiers articles de la loi sont adop-
tés. On passe à l'article 4, relatif à l'augmen-
tation de l'émission des billets de la Banque de
France.

M. ItuflTet aurait désiré que la commission .
n'ait pas inscrit cet article dans la loi. Le gou-
vernement ne l'y avait pas inscrit. Il faut au
moins écarter provisoirement cet article pour
qu'il soit discuté ultérieurement. (Mouvements
divers.)

M. Germain. — La Banque a cette bonne
fortune d'avoir autant et plus de prudence que le
gouvernement. C'est une possibilité. accordée à la
Banque, et y a-t-il personne de plus prudent en
France que la Banque et son gouvernement. La
Banque ne fera que ce qui sera utile et n'émettra
pas plus toute l'émission autorisée qu'elle ne l'a
déjà fait pour la première augmentation.

II. Alfred Antlré. — Il n'y a pas d'ur-
gence dans les dispositions de l'article 4, mais
c'est une mesure de précaution. On ne saurait
vouloir faire revenir l'Assemblée pour une dis-
cussion extraordinaire. La mesure peut donc être
adoptée sans inconvénient, et l'Assemblée peut
être certaine qu'il n'en sera pas abusé. Très-
bien !)

L'art. 4 est mis aux voix et adopté à l'unani-
mité moins 3 ou 4 voix.

L'ensemble de la loi est également adopté à la
même unanimité.

On revient à la loi pour les patentes et aux
exemptions de l'impôt sur certaines classes pro-
posées par M. Gaslonde.

Art. 2. — Sont affranchis de 0,60 additionnels
au principal de la contribution des patentes :

1° Les patentables des 7e et 8° classe du ta-
bleau A qui exercent leurs professions dans des
communes de 20,000 âmes et au-dessous ;

2° Les patentables dont les professions sont ran-
gées dans les autres tableaux annexés aux lois de
patentes et dont les droits au principal n'excèdent
pas 8 francs.

Art. 3. — Il sera procédé à la révision des pa-
tentes et les résultats de la révision seront soumis
à l'approbation de l'Assemblée nationale.

SI, I&ené ISrice fait observer que dans les
communes au-dessus de 20,000 âmes, il y a des
souffrances chez les patentables beaucoup plus
souvent que dans les villes au-dessous.

M. de «"«onlard , ministre des finances, de-
mande l'ajournement de tout changement à la loi
actuelle des patentes, à l'égard des exceptions jus-
qu'aux modifications qui sont étudiées et qui se-
ront présentées prochainement dans l'assiette gé-
nérale des patentes.

' Bl. firard demande qu'on tienne compte des
charges qui pèsent sur les patentables dont il est
fait mention dans l'article 2.

M. de (R«»ulard, ministre des finances, sou-
tient la nécessité d'attendre la révision générale
des patentes.

M. le président va mettre aux voix l'ar-
ticle 2.

L'article 2 est adopté.
A la place de l'article 3, MM. Feray et Flotard

proposent un article qui dit en résumé : il sera
procédé prochainement à une révision de la loi
des patentes pour arriver à obtenir une meilleure
répartition entre les contribuables. Après cette
îévision, l'impôt de 70 millions sur le commerce
et l'industrie sera doublé comme contribution de
guerre.

M. Thiers demande de remettre la discussion
à demain.

La remise à demain est prononcée.
La séance est levée à 5 heures 45.

Séance du IG juillet.

A 2 heures et demie la séance est ouverte.
Le procès verbal est lu et adopté.
L'Assemblée adopte sans discussion plusieurs

projets de loi d'intérêt local.
Elle adopte ensuite à l'unanimité deux projets

4e loi tendant à ouvrir au ministre des finances
sur l'exercice da \êj% des crédits supplémentaires
montant à la somme de 600,333 fr. pour le service
des douanes et des contribution-; directes.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
du projet de loi relatif à l'impôt sur le chiffre des
affaires ou plutôt sur les patentes.

MM. Feray, Flotard, Ducarre, Johnston, M'an-
gini, de Dampierre et Clapier, ont proposé l'arti-
cle additionnel suivant, qu'ils modifient ainsi :

« La loi sur les patentes sera révisée dans le
plus bfûf délai TJQSsifile de manière à obtenir de
la façon la plus équitable là répartition de la
somme de 70 millions que produit aujourd'hui la
chiffre de l'impôt sur les patentes,

s Dans tous les cas, à partir du l sr janvier 1873
que cette révision ajt été qu non achevée, en outre
des 60 centimes résultant de la loi du 13 juillet
1872, il sera perçu sur l'impôt direct des patentes
une contribution additionnelle de 40 centimes.

Si. Feray justifie l'augmentation qu'il pré-
sente. C'est dans l'intérêt de la justice qne'lleest
présentée, dit M. Feray, et qu'on ne me fasse pas
\p reBroctp3 dé youloir. fra.pper la petite iudustrie
au profit de ja grande, np.iV, nous ne sommas pas
coupable» d'un pareil ôgoisme, permettez-moi le
mot : d'un crime. (Applaudissements.)

L'impôt Sur les matières premières empêche-
rait le travail et l'exportation, cet impôt serait la
ruine de notre industrie.

>|ous n'avons pas hésité et nous avons préféré
le doublement dos patentes. Et il oct aussi impos-
sible 'd'imposer les textiles que lea métaux, à
moins qu'on ne pômm/éhce' par Vmpp^ër. lé lin fraq-
çai.5, la soip française pt la lajne française en de-
horjs de ce que paie déjà l'agriculture. JSfe chan-
geons pas la question, le gouvernement ne peut
tirer aucun avantage de l'impôt sur les matières
premières. Entre deux maux, nous avons dû pren-
dre le moindre.

L!in)p4t gufleg matières premières ne peut avoir
lieu sur l'étranger que s'ifpôrie sur tes' produits
français ; et on ne peut imposer ces produits fran-
çais qu'avec le système des droits compensateurs.
(Très-bien !)

|f. |»ouyer-«$uertier. — C'est avec sur-
prise que ]s' vois ptapqsâr pn qnslqqfi §qr.tg à l'jm- .
proviste le doublement des |>Uentes,

Une voix. — C'est ainsi qu'on a proposé l'amen- i
dément Gaslonde. ;

!Jf J»ouyer-«|uertier. — On a discuté l'a-
mènde'menj, Giislonde. L'industrie et le r.ûmrnprça i
avaient promis 165 'millions.

1
 On en V proposa 'Ï'O'. i

La Chambre a repoussé ce système. On ne saurait i
tPftJQur* iqurne» /[ans }p môq-ie Cfsrglp. ' l

L'impôt proposé par fà. Ga&lop.dti exceptait les <
7e et 8e classes du tableau A, Et c'étaient des si- t
tuations respectables. » ;

Les patentes renferment 1,500,000 patentes. Le
tableau A renferme 1,150,000 patentables et la
Bîôyehne est \\e 37.^5' d!un ç.'6té, dë"iU.g0dè'
l'autre, j

Une voix. — Pourquoi n'avoir pas voté l'impôt c
sur le chiffre des affaires?

M. Pouyer-Quertier. — Parce que c'était I
j'inquisition. Voilà ce qui a fait que la majorité de t
lAsaûmi.Ue !'iï repfiugsé, fe? tableau A reiifprinp
les classes les plus nombreuses et les plus respec- t
tables. p

Le tableau B ne contient que les agents de
change, les banquiers et les professions commer- t
fiiajes similaires. Elle n'a mie 15,500 patentables; p
leurs impôts ont été déjà triplés, quadruplai
quintuplés même. Ella ne donne donc que 3 mil» U
lions 495,000 fr. r,

La Classe C donne 12 millions et renferme e
182,000 patentables.

Le tableau A renferme les plus petits paten- e
tables, et ^prtpu-, gej}es nui touchent aux denrées
alimentaires et' au hpth 'commerce, aux mêjîers,
par exemple. La' ville de Paris paie, à cet éçajd,

25 millions, et l'augmentation proposée ne s'élè-
vera pas à moins de 30 0/0.

Le gouvernement avait proposé 165 millions

â
ui devaient se disséminer sur la consommation
'une manière insensible. Et l'on ne favorisera

pas l'exportation. Bien au contraire, M. Deseil-
ligny est convenu, dans la discussion de l'impôt
sur les affaires, que si l'on favorisait un peu l'im-
portation on créerait un embarras à l'exportation.
Ce que l'on fera, en définitive, ce sera d'élever un
mur entre la France et l'étranger. En un mot, en
ne restituant rien à la sortie, on ne permettra pas
à la petite industrie de pouvoir marcher, et à la
grande industrie ni d'exister ni de survivre. Nous
sommes tous victimes des traités qui nous ont été
imposés en 1860. Si Gladiateur avec un poids de
30 kilog. pouvait gagner la course, aurait-il pu le
faire avec un poids beaucoup plus considérable ?

En 1860, le pays a pu supporter une charge
qu'il ne peut plus supporter , aujourd'hui que
nous avons UR milliard de charges de plus.

Et ce n'est qu'avec les matières que nous pou-
vons arrivsr à un bon résultat, si nous voulons ac-
quitter toutes ces dettes que nous a fait contrac-
ter le système impérial.

C'est à ces conditions que l'industrie pourra
travailler sans être envahie par les produits étran-
gers.

M. de Parieu écrit au président de l'Assem-
blée pour lui dire qu'il est honoré et reconnais-
sant de ce que la commission l'a porté sur la liste
des candidats au conseil d'Etat, mais l'Assemblée
comprendra les motifs qui lui font donner le dé-
sistement de sa candidature. Il n'a pu vaincre ses
scrupules.'

91. ilaxe. — La commission réunis avait pro-
posé un autre candidat à la place de M. Léon de
Bussières,nous sommes surpris par un nouvel in-
cident.

A l'égard de M. de Parieu nous trouvons quelque
peu étonnant ses scrupules, car il avait pris lui-
même l'initiative de sa candidature et l'avait sol-
licitée en quelque sorte.

La commission aura à prendre des résolutions.
Elle demandera à l'Assemblée de voter prochai-
nement sur les nominations au conseil d'Ltat.

La commission, en. remplacement de M.Léon
de Bussières, propose M. Charles Tranchant, mem-
bre du eonseil municipal.

La discussion sur la loi des patentes est re-
prise.

sa. DÙcawc soutient que M. Pouyer-Quer-
tier n'a pas discuté l'amendement Feray, mais
qu'il n'a fait que parler pour son idéal, l'impôt sur
les matières premières. Le revenu industriel et
commercial ne sera frappé au plus que de 2 0/0.

SI. 'rnierw. président de la République. —
J'ai dit hier que l'amendement n'atteint pas son
but et qu'il veut en atteindre un autre qu'il n'at-
teint pas. Vous voulez atteindre l'industrie; c'est
le but que vous voulez poursuivre.

En doublant les patentes, en ajoutant aux 39
millions un chiffre qui portera la charge à plus
du double,vous changerez votre but; vous commet-
trez non pas une cruauté, mais vous chargez
ceux-mémes que vous voulez protéger.

Le chiffre principal des patentes est de 70 mil-
lions; le haut commerce, les banquiers, les agents
de change paient 5,700,000 fr.

La fabrique paie 14 millions 300,000 fr.
Assurément vous voulez éviter d'atteindre les-

professions libérales, cependant elles v sont com-
prises pour 1,800,000 fr.

Le commerce prend 47 millions. Voilà votre
révision ; vous n'avez même pas le chiffre d'af-
faire dont nous avons besoin.

Les manufactures ne paieront que 14 millions
300,000 francs; le petit commerce paiera 47 mil-
lions.

C'est le tableau A, Ce sont, en moindre partie,
les gros commerçants, en partie considérable les
marchands, et en partie plus considérable encore
les détaillants, c'est-à-dire en grande et petite
boutique.

C'est cette classe que vous atteignez. Et c'est
cependant le manufacturier, c'est-à-dire le monde
industriel riche que vous voulez atteindre; vous
manquerez donc votre but. Involontairement sans
doute, la charge est portée sur le commerce et
particulièrement sur le petit commerce.

L'industrie ne porte que 14 millions. La révi-
sion ehangera-t-elle l'état des choses. Cette ques-
tion n'est pas nouvelle, on a chargé le tableau B:
môme en le chargeant beaucoup et j'en suis cer-
tain, nous n'arriverons pas au but, parce que ces
catégories sont encore les moins nombreuses.

On ne saurait faire un impôt nominatifet même
si on le pouvait on n'arriverait pas à 5 millions et
quelques centaines de mille francs.

Nous avons déjà fait l'essai sur les manufactu-
riers, nous pourrons peut-être arriver à 20 mil-
lions au lieu de 14, mais le petit commerce serait
toujours surchargé, et nous voudrions décharger
les petits boutiquiers, nous arriverons à 3 i ou 40
millions, avec le doublement cette charge ferait
peser sur eux 70 à 75 millions, et ce sera toujours
la charge la plus lourde.

Le petit commerce et le commerce moyen sont
trop chargés, et les faire arrivera payer 80 mil-
lions ce serait impossible, car l'impôt ne serait pas
refusé, mais irrécouvrable.

11 ne faut donc pas demander à la patente plus
qu'olle ne peut porter. Nous avons demandé aux
impôts ce qu'ils pouvaient donner et l'on n'est pas
dans le droit de crior contre la propriété. Mais au
nom de la paix des impôts ne surchargez pas une
classe plus qu'elle ne peut supporter. N'oublions
pas les efforts patriotiques des villes qui se sont
armées môme inutilement, je le reconnais, dans
l'état où nous étions.

Les villes sont dans des embarras ré^ls, et en
les chargeant, vous ne les atteindrez, pas parqe
que ce serait impossible aussi bien sur les oaîrois
(pie d'une autre façon. Et n'oublions pas qu'il n'y
a que la nombre qui puisse donner un résultat réel
en fait d'impôt. Le petit nombre peut payer beau-
coup relativement, mais il donnera toujours moins
que le grand nombre pour l'Etat. (Très-bien ! très-
bien!)

St. Ducarre. — S'il est vrai que la grande
industrie ne paie que 14 millions, tandis que le pe-
tit commerce paie 47 millions, cette situation çst
intolérable. G est pour Gela qu'il fanf, pue révision
oqle petit oqinmerce ne paie pas 30 millions
quaqd'la grande industrie pè paie que 10. Nous
maintenons notre amendmetU'tel qu'il a été pré-
senté hier,

SI. Tiiier», président de la République. —
Nous n'avons pas renoncé à la révision, nulle-
ment; nous entendons bien faire la révision. Aus-
sitôt après le vote de la loi sur les impôts, nous
nous mettrons à l'œuvre et la révision commen-
cera, nous la conduirons avec suite e| avpg un
sqir, scrupulfUU. Quant ,iu iésufta', ¥°.HS BU serez
les juges. Ma;sia révision n'aura jamais la portée
que YOUS lui suppose»,

La révision ne date pas d'aujourd'hui sur la loi
des patentes, 20 lois l'ont remaniée. La législa-
tion a même établi qu'elle serait rivisée tous les
cinq ans, et c'est ce qui fait que c'est un des im-
pôts les moins défectueux grâce à GC rcv6«niêmerifc
qui data ds îùausi,

De tous les impôts, c'est celui qui approehe le
plus de la vérité. Mais la révision ne fera pas que
le petit commerce ne supportera pas la charge la
plus lourde. Le nombre même des petits. cp.naiTigr.-
gainil'e^ge.

Quand noua arriverons à la grande question des
matières premières, je vous prouverai quePindus-"
trie no périra pas.

Ce qu'on dit du danger de l'impQt à ogt égard
e«t chirngrjfjuQ. Q'^t un uur janlôme de dire que
l<e.xpori4tipri sera imppssibje. je prends l'engage-
mpat cle vous le démontrer. C'est nous tromper
pu a? trompe? goliîBêai* que de dire que le droit
de ij 0/0 sur les matières premières tuera l'indus-
trie. Je m'engage à vous prouver le contraire par
des exemples récents.

M. Clapier monte à la tfiiiuuû.
Yqhî^on^rJi^^. — Au* voix'! aux voix !
M. Clapier 4efend l'amendement de MM. Fe-

ray, Ducarre et autres au millieu d'un bruit in-
cessant.

SI. le président. — MM. Feray, Ducarre et
les autres auteurs de l'amendement reprennent lo
texte d'hier ainsi conçu ;

5 La lia sur io» patenton sera révisée pour ob-
tenir une meilleure répartition des 70 millions que
produit actuellement cet impôt.

« Ce produit sera ensuite doublé à titre de con-
tribution du commerce et de l'industrie dans l'im-
pôt de guerre, »

ï$, de la Mouillera® (à la tribune). — La
majorité de la commission du budget de 1872 se
rallie à l'amendement de MM. Feray et Du-
;arre .

Le scrutin est demandé sur cet amendement. Il
Mt procédé à cette, opération.

Le résultat est celui-ci :
Nombre de votants, » 6û5
Majorité absolue, j}03

Pour l'adoption, 218
Contre, 3S7

L'Assemblée n'a pas adopté.
L'article 3 du projet Gaslonde est soumis au

vote. 11 est ainsi conçu :
« Il sera proeédé à la révision de la loi des pa-

tentes et les résultats de cette révision seront
soumis à l'approbation d« l'Assemblée natio-
nale. «

Cet article est adopté.
Le scrutin est demandé sur l'ensemble du projet

Gaslonde.
M. le président explique le vote et relit le"

projet.
*,'Ce projet est définitivement ainsi rédigé :

« Article 1»'. — En sus des centimes généraux
sans affectation spéciale, il sera perçu, au profit
du Trésor, pour l'année 1873 : 60 centimes addi-
tionnels au principal de la contribution des pa-
tentes.

« Art. 2. — Sont affranchis des 60 centimes
additionnels au principal de la contribution des
patentes : 1° les patentables des 7e et 8" classes du
tableau A, qui exercent leurs professions dans des
communes de 20,000 âmes et au dessous ; 2° les
patentables dont les professions sont rangées dans
les autres tableaux annexés aux lois de patentes
et dont les droits au principal n'excèdent pas
8 francs. »

Suit l'art. 3.
Le scrutin donne les résultats suivants :

Nombre des votants, 598
Pour l'adoption, 535
Contre, 63

L'Assemblée a adopté le projet.
M. Depeyre dépose un rapport sur les propo-

sitions d'amnistie.
Le rapport conclut au rejet.
M. Louis Blanc appuie l'urgence pour la pro-

position.
L'ordre est rétabli, et M. Thiers l'a déclaré.
Si. 'friiici'N, président de la République. —

Le gouvernement sera heureux de voir le plus
prochainement possible le jour où la clémence
pourra faire entendre sa voix par votre organe. La
justice n'a pas achevé son œuvre. Le gouverne-
ment a pu obtenir la justice et la répression sans
nous écarter en rien des lois, et à l'honneur de la
commission des grâces, je puis dire que l'œuvre
de la justic* a été modérée eu égard à des faits
douloureux qui rappellent les plus mauvais jours
de la première révolution.

SB. le président de la République fait
observer que le jour viendra où l'œuvre de la jus-
tice étant achevée, une proposition d'amnistie
pourra venir utilement en discussion devant le
pays et devant ceux qui le représentent. Mais
encore une ibis, l'œuvre de la justice touche à son
terme, mais elle n'est pas encore achevée.

M. Louis Klanc insiste pour l'urgence, sans
vouloir d'ailleurs préjuger la résolution de la ques-
tion.

L'urgence est mise aux voix et rejetée.
La séance est levée à 5 heures 30 minutes.

: __ ™aœ». ;—.

TRIBUNAUX
COUR D'ASSISES D'AIX

Bande de la Taille. — Assassinat» .
vols. — 14 accusés.

Aix, 15 juillet.

Les plaidoiries sont terminées. De courtes
répliques ont été faites par l'avocat général
auquel les deux principaux accusés seuls ont
répondu. Demain le président fera son ré-
sumé.

P. -S. — Au dernier moment nous recevons la
nouvelle que le jugement a été prononcé. Voir
aux dépêches du soir.

CONSEIL MICIPÂL DE LYON

Dans sa séance extraordinaire du 11 juillet
1872, le conseil s'est occupé du. transfert de
la salle d'asile qui se trouve montée des
Carmes-Dôchaussés, transfert rendu néces-
saire par suite d'une expropriation au pro-
fit de la compagnie du chemin de fer de
Monlbrison.

Sur les conclusions conformes de l'adminis-
tration et de la commission des finances, le
Conseil a approuvé :

1° Le projet de traité passé avec la compagnie
du chemin de fer de Montbrison, pour la fixation
de l'indi'mnitô due par la compagnie ;

2e Le bail préparé avec la société Clavier, pour
la nouvelle installation de la dite salle d'asile ;

3° L'exécution, par voie de régie économique,
des travaux d'appropriation nécessaires à cet ins-
tallation ; pour couvrir la dépense de ces travaux,
le conseil autorise l'ouverture, au budget supplé-
mentaire de l'exercice courant, d'un crédit de
6,000 fr-, dont 4,000 seront fournis par la com-
pagnie ;

4° Et enfin la résiliation de l'ancien bail pour
le local exproprié.

Il a été décidé ensuite que des clôtures se-
raient établies autour des bâtiments de la pe-
tite ferme et de la cour de la grande ferme du
parc, à cet effet un crédit supplémentaire de
3,800 francs a été voté. Une projet de
transaction amiable intervenu entre la ville de
Lyon et les pères capucins ta propos de dom-
mages et frais d'occupation est approuvé par
le conseil ; par ce traité la ville s'engage a
payer, à ces d.erniôrs, qui acceptent, pour tout
règlement, une somme de 1,045 fi\ 51 c,
représentant leurs impots fonciers, cote per-
sonnelle et mobilière et droit de malu-morte
pour les derniers mois de 1870, et pour la to-
talité des doux exercices 1871 et 1872.

Le Conseil, sur les conclusions conformes
de l'administration, de la commission du con-
tentieux et de la commission des intérêts pu-
blics, autorise le maire de Lyon i\ :se p.ûurvuir
en appel contre le jugement du tribunal civil
en date du 83 mars 1872, qui condamne la
ville à payer u M. Sparre, fabricant de cartou-
ches, diverses sommes s'élevant ensemble a
280 000 fr.

S occupant ensuite du crédit do ùLLOûÔ IV.
ouvert au budget de I8J3, iiour frais d'admi-
nistration , crédit auquel a été refusée l'appro-
bation ministérielle, le Conseil décide que ce
crédit sera maintenu au chiflre de 5Q#H) fr,
mais avec le libellé suivant ;

Frais de représenJatiQn, â la libre disposition
du m^irc-, ' ?

L'HORTICULTURE A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE LYON
4e quinzaine.

LISTE DES LAURÉATS

Cultures maraîchères.

2" Prix. A la société d'horticulture de l'Ain,
pour des légumes variées.

t" — M. Rivoire, de Lyon, pour des laitues
variées.

Cultures fruitières.

{"Prix. M. Besson, de Marseille, pour des fruits
variés.

2" — A la société de l'Ain, pour des fruits
variés.

3e ~- M. Joanon, de St-Cyr, pour des abricots
de semis.

Cultures d'ornements.

Grand premier pris, M. Dallière, de Gand, pour
des plantes de serre.

1er — M, Liabaud, de Lyon, pour des fougères
en arbre.

2" — M. Liabaud, de Lyon, pour des milas-
tomacées.

3" — M. Liabaud, de Lyon, pour des nou-
veautés de serre.

1" — M. Alégatière, de Lyon, pour des pelar-
goniumzonale de semis.

2e — M. Fillioa, de la Demi-Lune, pour des
verbena de semis.

3e — M. Pillion, delà Demi-Lune, pour des
gloxinia de serais.

t  i

3° — M. Fillion, de la Demi-Lune, pouTT"
fuchsia. ea

1" — M. Boucharlat aîné, pour des pelarsm
nium zonale.

2e — M. Boucharlat aîné, pour des fuchsia
2" — M. Jacquier, de Lyon, pour une colW

tion de roses.
Mention.. M. Faudon, de Lyon, pour une colleo

tion de roses.
2* _ M. Boucharlat jeune, do Lyon, nQu.des fleurs variées.
2" — M. Alégatière, pour des fleurs variées
2e — M. Bécus, de Lyon, pour des cactées '
2e — Madame -Bécus, de Lyon, pour fi»

fuchsia. 8

Mention.. A la société de l'Ain, pour des fleur,
variées.

Obje'.s d'art et d'utiliU.

1er Prix. M. Rivoire, pour un mastic à greffer
l«r _ M. Dantin, de Lyon, id.
l«t — M. .Toly père et fils, pour chaumière et

rocher.

CONSEIL DE GUERRE
Présidence du maréchal BARAGUEY-D'HILLIERS

Audience du I? juillet
. m.

AFFAIRE

Aptes l'appel des témoins. M. le président
fait introduire M. le général Bourbaki.

Bourbakl, 56 ans, général commandant
la 8e division militaire.

Le 19 décembre, M. de Serres est venu me
parler de la part du ministre et me proposer
d'élargir notre plan d'attaque. Je trouvai ce
plan de beaucoup préférable. M. de Serres en
parut enchanté et repartit. M. de Serres se
préoccupa de réunir toits les moyens de trans-
port qui se trouvaient dans le Midi et de les
faire affluer vers Nevers et Saiucaize.

Le 15 décembre, je reçus M. Arbinet, de
Dijon, qui vint me donner des détails sur les
moyens de défense qu'avait pris le général
Werder. Cet homme ne me parut pas un es-
pion.

Le i" janvier je me rendis à Dijon, j'appris
l'exécution d'Arbinet, j'en fus très-surpris.
Mais je crus qu'il avait été condamné par une
cour martiale.

Quant à M. de Serres, son zèle, son patrio-
tisme modeste, sans les grands mots de l'épo-
que, ont mérité toute notre estime et notre
amitié.

Ces paroles, dites avec la plus grande éner-
'gie, produisent nne vive impression.

Que ce soit la nuit ou le jour, j'ai trouvé un
homme distingué, d'un bon cœur, plein d'a-
mour pour la France et sans parti politique.

Son attitude envers moi a été constamment
pleine de déférence.

Il s'est toujours conduit comme un jeune of-
ficier d'état-major très-intelligent et désireux
de bien faite.

Je lui ai fait souvent écrire aux préfets ; j'es-
pérais que ses demandes seraient mieux ac-
cueillies.

D. — Les renseignements d'Arbinet étaient-
ils exacts ?

R. — Oui, à peu près, autant qu'on peut l'e-
xiger d'un homme inexpérimenté.

Mme veuve Arbinet ne prête pas serment.
Le 23 décembre, je fis quelques observa-

tions à mon mari sur les dangers de l'entre-
prise à laquelle il allait se livrer. Il me dit
qu'il pouvait sortir sans ciaugei .

J'ai vu quelques-uns des laisser-passer qu'a-
vait mon mari.

D. — H y en avait-il un exclusivement prus-
sien ?

R. — Je ne l'ai pas vu.
D. — Avez-vous dit plus tard à M. Luce-

Villard que vous aviez détourné votre mari de
l'espionnage ?

R. — Jamais.
D. — Combien votre mari a-t-il fait <k

voyages depuis l'occupation prussienne ?
R. — Trois ou quatre à peu près.
D. -- Les marchandises achetées par votre

mari étaient-elles destinées à approvisionner
votre magasin.

R. — Parfaitement.
M'"c Arbinet demande au conseil de vouloir

bien venger l'honneur de son mari.
M. le président. — Le conseil rendra son

arrêt en toute conscience, je ne puis vous dire
autre chose.

M"1" veuve Arbinet donne le nom de plu-
sieurs témoins que M. le président fera enten-
dre en vertu de son pouvoir discrétionnaire.

M. Baleidier, président du tribunal de Gex.

Le témoin donne des détails sur l'affaire
d'un soldat nommé. Dubois, que le général
Gretner avait ordonné de faire fusiller.

L'officier chargé de cette mission refusa
d'exécuter cet ordre, et Dubois ayant passé
devant la cour martiale fut, acquitté.

M, Grenier fait observer que le témoin n a
rapporté que des ouï-dires. Il s'élève contre
la légèreté avec laquelle, dans sa déposition
écrite, M. Baleidier a reproduit les bruits ca-
lomnieux d'intempérance, d'ivrognerie, etc.,
qui ont été dirigés contre sa répulsion.

L'énergique protestation de M. Crever excite
dans l'auditoire des applaudissements, q'11
eont immédiatement réprimés par le prési-
dent.

M. Cremer invoque le témoignage du gé-
néral Cliucliant, qai a envoyé une lettre a«
dossier et viendra déposer, si ses occupations
le lui permettent.

M. Baleidier. — J'ai répété les propos (p"3
j'ai entendus parce que j'ai été interrogé à ce
sujet.

Legros, 47 ans, commis principal des contrio11'
lions indirectes à Reims.

J'ai été sous les ordres du général Grenier
comme lieutenant.

Après une conversation que j'eus avec At-
binet, il me montra un laisser-passer pru3'
sien signé : Werder.

Dès ce moment, Arbinet était un.hormWj
suspect qu'il fallait surveiller. Je revis Arbiçe
après son voyage à Chalon dans un lieu P1. Suil annonça qu'il avait dîné avec ou près
général Bourbaki. , ,

Le témoin a assisté aux préparatifs de 1 exé-
cution. Ha entendu Arbinet crier et dîrej
le général savait que je suis marié et père 1}'
qualro enfants, il me pardonnerait, car a ai
très plus coupables n'ont pas été punis;

Ma conviction est qu'Arbinet était cov
pable. :,

M. l'abbé Bailly rappelé exprime une OF
nion contraire. Il ne se rappelle pas les paro
d'Arbinet rapportées par M. Legros. . ^

M. Legros cite les noms deplusieursofnc^ "
et sous-officiers qui ont entendu la p«ra"
d'Arbinet.

Bourgeois, 45 ans, négociant en vins
Beaune.

Je remplissais les fonctions de seci-e a?
particulier auprès du préfet de la Côte-d •
J'ai entendu les reproches adressés P?-r .^s
Luce-Villard à M. Arbinet: Ceque vous la' 1

est dangereux, abstenez-vous. . , . a!i
Je sus le lendemain ce qui s'était pass»0

café Gobi. ,. n-
M° ùuiiosL— Le témoin n'a-t-il pas été c
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vové à Dijon par le préfet pour donner des ex-
plications sur l'exécution d'Arbinet ? Quelle
impression a-t-il constatée?

p\ _ parfaitement. Ma démarche auprès de
la municipalité était destinéeà bien faire com-
prendre le que général n'avait fait qu exécuter
un ordre. Je dois dire qu'on était très-froid
pour la victime.

M de Frevcinet, 43 ans, ancien délégué du
ministre de la guerre. M. de Freycniet est mai-
gre petit. Sa barbe et ses rares cheveux sont
entièrement blancs. On est surpris d'entendre
qu'il n'a que 43 ans ; on le croirait beaucoup
plus âgé. Voici comment il s'exprime sur le
compte de M. de Serres: M. de Serres, atta-
ché au cabinet du ministre de la guerre, fut
envoyé plusieurs fois à l'armée de la Loire.
Les généraux Borel et Chanzy apprécièrent
particulièrement ses services.

Il n'est pas à ma connaissance que M. de
Serres ait eu aucune mission définie auprès du
général Bourbaki ; il devait lui prêter son con-
cours pour toutes les opérations de transport
de troupes, et servir d'intermédiaire entre le
général et les autorités civiles. Il n'avait pas
d'autres attributions et n'était investi d'aucun
pouvoir propre. En différentes occasions, il a
été chargé de porter, de transmettre les or-
dres du ministre aux généraux. Peut-être n'a-
t-ii pas assez nettement indiqué qu'il n'était
que transmetteur d'ordre et qu'il n'avait au-
cune autorité propre. C'est là sans doute l'ori-
gine de l'opinion d'après laquelle il aurait été
commissaire civil, délégué du ministre.

Non-seulement M. de Serres n'avait point à
s'immiscer dans le commandement; mais je
lui signifiai d'en éviter même l'apparence avec
grand soin. Il fit un jour passer une dépè-
che, peu importante d'ailleurs, pour le compte
de rétat-rrwjor du général Bourbaki ; je lui
écrivis aussitôt le 2 janvier 1871 :

u Je vois une dépêche de vous à colonel
« Pisher. — Je vous prie instamment de vous
» abstenir de télégraphier en termes qui pour-
» raient faire supposer que vo:s êtes pour
" quelque chose dans le commandement. De
u telles dépêches, je vous l'ai déjà dit, doivent
- être expédiées par l'état-major du général
- en chef, ou, si elles le sont par vous, il faut
- qu'elles fassent mention que c'est par ordre
» du général.

.. Je sais bien que celle-là est dans ce cas,
.. mais il faut que cela apparaisse clairement
« dans la forme, pour ne pas déplacer la res-
« ponsabitité. <•

Le 28 décembre, j'avais déjà avisé le géné-
ral Bourbaki que les indications de M. de Ser-
res, dont il se plaisait à louer la justesse, « ne
.. devaient gêner en rien la liberté de ses dé-
- cisions. »

Quant à la dépêche envoyée au général Crc-
mer, j'ai la conviction qu'elle ne contenait
pas, dans la pensée de M. de Serres, l'ordre de
fusiller Arbinet sans jugement.

En recommandant de constater l'identité et
la qualité, M. de Serres entendait par qualité
celle d'espion et de pourvoyeur ; ce qui sup-
posait un jugement.

J'avoue que la dépêche était fort mal rédi-
gée et, quelque temps aprôs,j'en fis oralement
l'observation à M. de Serres.

Je dois dire, bien que cela puisse déplaire à
M. deSftrres, que dans ses dépèches j'ai sou-
vent remarqué une certaine difficulté à em-
ployer le mot propre.

Après vous avoir fait connaître la nature uVs
services de M. de Serres, c'est pour moi un de-
voir d'ajouter qu'il a fait constamment preuve
d'une intelligence très-grande et d'un dévoû-
inent à toute preuve.

M. le maréchal M.ic-Mahon demande au
témoin comment M. d« Serres a été présenté
au ministre à Tours.

R. — J'ai connu M. de S 'très à la commis-
sion d'armement, à laquelle il avait été très-
recommandé par un inspecteur des mines et
un inspecteur des ponts et chaussées.

M. Gaillard, 39 ans, chef de bataillon au 45p
de ligne.

Le-2 février 1871, une partie de l'armée ar-
rivait a Gèx par le co! de la Fa'.idl'e. Nous fû-
mes rejoints par ie général Creiaer i-rson éiat-
major qui amenait un prisonnier. Le général
s'adressa k un poste du 03° démarche et de-
manda un pî'oton d'exécution pour fusiller le
prisonnier. L'oificier ne voulut pas le, faire sans
un ordre écrit. Le malheureux soldat, qui
échappa ainsi à la mort, passa ensuite devant
une cour martiale, présidée par le colonel Pou- ;
Jet, et fut acquitté à l'unanimité.

M. Cremer. — Bien que cette affaire ne se
rapporte que très-indirectement au procès, je
ferai .remarquer les invraisemblances qu'offre
le récit ù'' témoin."Pour faire fusiller un hom-
me je me .serais adressé à mes officiers et à
mes troupes, ijni avaient l'hibitude de m'o-
béir et non pss &ii 63° de inarche, qui appar-
tenait a une autre division. Puis, je n'aurais
pas souffert qu'un officier quelconque refusât
d'exécuter un ordre; je n'ai jamais montré de
faiblesse.

Meynier (Arthur), 31 ans,v:'<''rina!ré à Nuits.

J'ai vu le général Cremer à la tété ',e 8?®
troupes au moment où elles chargeaient à iû
bataille de Nuits-. Quant à Arbinet, j'ai eu
avec iui une conversation au café Morlot, à •
Nuits, et il m'a mont.é un laisser-passer prus- ]
sien. A mes yeux, c'était un ravitailleur et un I
espion.

— I
Poulet, 35 ans, ex-colonel d'état-major auxi-

liaire, ex-lieutenant-colonel de l'armée ré- J
(julilre.

Le témoin était chef d'état-major du géné-
ral Cremer. J'ai assisté à l'entrevue d'Arbinet
avec les généraux Cremer et de Busserolles au
café Gobi; nous le considérâmes tous comme (

un espion.
Quand M. le général Cremer me montra

l'ordre de fusiller Arbinet, je ne fis pas d'ob- i
servation , car je ne fus pas consulté et je n'a-
vais dès lors pas de conseil à donner. l

M. le président. — Même un non conseil?
J). — Pensiez-vous (pie M. de Serres eût les

pouvoirs du ministre?
R. — Je le pensais ; mais je dois reconnaître

que le général Cremer n'a pas rem de lui d'au-
tre ordre que celui relatif à Arbinet.

Le témoin raconte l'incident de l'exécution
du maréchal des logis Cholet, à Beaune. Il a
«ntendu le médecin déclarer que la mort avait i
été causée par 5 ou C balles II dément, le récit <
de la femme Gérard : le second peloton n'a
pas tiré en l'air, et Cholet n'a pas été tué à
coups de revolver par un officier.

— i

Bressolles, 44 ans, général de brigade.
Je i>e connais risu de l'affaire Arbinet. Quant

à mon opinion s'tr les pouvoirs dont M. de
Serres éfait investi, elle se fonde d'abord sur
la dépêche envoyée le 22 décembre par le mi-
nistre au général de Busserolles.

M'Mathevon observe que c'est précisément
la dépêche, dont lecture a été donnée à l'au-
dience d'hier; il rappelle l'explication qu'en a '
immédiatement fournie M. de Serres.

Le témoin. — Ou parlait beaucoup-alors de
M. de Serres; tout le monde lui obéissait.
Dans les rapports que j'ai eus avec lui, il m'a ;

parlé avec déférence mais avec une certaine '•
autorité.

if. de Serres. —J'ai vu le général Bressolles
une seule fois à Lyon afin de m'entendre avec
lui pour le transport de deux divisions à Be-
sançon. Je n'ai agité avec lui que des ques-

tions de chemin de fer ; mais une question de
personne a surgi tout naturellement ; voici
comment :

Le général Bressolles avait trois divisions,
deux à Lyon qu'il s'agissait de transporter à Be-
sancon, et uneà Beaune sous les ordres du gé-
néral Cremer. En composant son corps d'ar-
mée sur le papier, le général Bressolles avait
destiné au générel Cremer une des divisions
qui se trouvaient à Lyon. Or un ordre du mi-
nistre delà guêtre prescrivait de laisser Cre-
mer à Beaune, près de Garibaldi.

Il aurait donc fallu faire rétrograder la divi-
sion de Beaune pour l'envoyer à Besançon et
la remplacer par une de Lyon. C'était une
complication énorme. J'en fis l'observation au
général Bressolles qui s'empressa de la sup-
primer en modifiant la composition de son
corps d'armée et en laissant la division de
Beaune sous les ordres du général Cremer.

Je ne me suis pas immiscé autrement dans
le commandement.

On passe maintenant à l'audition des témoins
à décharge.

Piquot, 28 ans, consul de France. — Je
connais M. de Serres depuis le commence-
ment de 1869. Son intelligence et son instruc-
tion lui avaient mérité une place distinguée.
Il est apparenté aux plus nobles familles d'Au-
triche ; mais il cultivait peu les relations très-
étendues qui lui étaient naturellement ouver-
tes ; il était tout entier à ses travaux.

Au mois de septembre, dans un élan de pa-
triotisme, il partit pour s'engager comme vo-
lontaire. Je suivis son exemple ; j'obtins un
congé. Nous arrivâmes ensemble à Lyon, puis
à Tours. Là. M. de Serres rencontra par ha-
sard un inspecteur des ponts et chaussées, qui
le connaissait; celui-ci lui assura que, comme
ingénieur, il pourrait rendre de grands servi
ces, et il le présenta d'abord à la commission
d'armement.

M. de Serres était en mesure de fournir des
renseignements utiles sur les ressources que
l'on pouvait tirer de i'Autricluret delà Hon-
grie. „ ^

Ronna, 41 ans, ingénieur.
M. de Serres, sous le patronage dé M. Jac-

quemin, est entré en 1867 dans la société des
chemins de fer autrichiens, dont je suis secré-
taire à Paris. Il a su mériter l'estime et la sym-
pathie de tous.

A son retour à Vienne, après la guerre, la
considération dont il jouissait s'est encore
trouvée agrandie. Il a été nommé inspecteur
général.

Pour indiquer l'importance de cette situa-
tion, il suffit de dire qu'il a à faire par an de
trente à quarante millions de travasix.

Vendredi dernier, le conseil d'administra-
tion a pris une délibération, qui a été trans-
mise à M. le président.

M. le maréchal Baraguey-d'HilIiers donne
lecture de cette délibération, qui confirme en-
tièrement l'excellent témoignage de M. Ronna.

M. le général Clinchant, n'ayant pu se ren-
dre à l'audience, M. le commissaire du gou-
vernement lit la lettre envoyée par ce témoin
à l'officier inctructeur le 21 mai 1872.

M. Cremer a fait partie de l'état-major du
général Clinchant de 1864 à 1870. Son carac-
tère est facile, et remarquable par son ener-
gie>etsa bravoure. Quant à l'ivrognerie, le
général n'a jamais constaté l'influence de
cette déplorable passion sur M. Cremer. Mais
cet officie-, comme beaucoup d'ftutres, pas-
sait trop de temps au café.

Les témoins de Chabours, Duplessis et Col-
lavet attestent tous la tempérance du général
Cremer.

Leperche, 40 ans, lieutenant-colonel d'état-
major

A ma connaissance, M. de Serres était sim-
plement attaché au cabinet du ministre ; il |
n'avait aucun pouvoir ; jamais et en aucune
circonstance je ne lui ai vu exercer la moindre
autorité. Il s'occupait exclusivement des trans-
ports de troupes et des rapports avec l'auto-
rité civile.

D. — Comment a-t-il rempli ses fonctions?
R. — A la satisfaction de tous. Quand il a

quitté l'état-major, il a laissé la réputation
d'un homme de cœur, bien élevé et tout à fait
distingué par son intelligence et son dévoue-
ment. D'un patriotisme ardent, il ne s'occu-
pait jamais de politique, et se consacrait à la
défense nationale pure et simple.

Il a rendu de grands services. Ainsi, pour
en citer un exemple, la compagnie avait dé-
claré la ligne de Chalon à ûôles impraticable.
M. de Serres partit sur une machine et revint,
après avoir reconnu lui-môme la voie, en di-
sant : On peutpa-ser, j'en réponds. Le gêné- i
rai Bourbaki eut confiance en cet avis, et l'é- i
vénement l'a justifié.

D. — Dans votre pensée, la dépêche au gé-
néral Cremer avait-elle la portée d'un ordre? ]

II,— Je ne le crois pas, t n toute conscience.
(Sensation.)

Le dernier témoin a décharge, Valer, e»t un .
ysà"'**. négociant à Dijon, auquel Arbinet J

s'était adres^\n0Uf ^9, imh\u:e so,n laiss(:''- '
passer allemand ; il <££.' qualifie } f s ce/ le j
pièce de fournisseur des drmeC° allemandes.
Je m'écriai : Mais avec cela, vous adez vous
faire fusiller. , , j

M. le président entend, à titre de renseigne-
ment, les personnes indiquées par M'"e veuve
Arbinet.

M.Lovseau, juge d'instruction à Beaune, ne }
croit pas à la culpabilité d'Arbinet. 11 convient
cependant qu'avant d'être épicier Arbinet
était instituteur et qu'à la suite d'une enquête
il avait été disgracié.

La liste des témoins étant épuisée, l'au-
dience est levée à 6 h. 1/4. . ;

A demain le réquisitoire et les plaidoi- (
ries. (

i

 _ _» ]

CHRONIQUE \
L'administration de l'Exposition nous trans- ,

met la lettre suivante qui vient d'être adressée \
à M. le recteur de l'Académie de Lyon : ,

 Monsieur le recteur,

•• J'ai l'honneur de vous informer que l*au%
ministration de l'Exposition, voulant mettre ,
les enseignements que renferme sou œuvre à
la portée de tous, vient de prendre la décision j
d'abaiser à cinquante centimes ie prix d'en- ,
trée dans le Palais et dans le Parc de l'Expo-
sition, pour les collèges, institutions, écoles, ,
qui voudraient visiter collectivement l'Expo-
sition .

« Je vous serai obligé, mousieur le recteur,
de vouloir bien porter cette mesure à la con-
naissance désintéressés et informer ceux qui
voudront en profiter qu'ils (lèvent en préve-
nir l'administration de l'Exposition d'avance,
afin qu'elle puisse empêcher toute confu-
sion, i

u Veuillez agréer, monsieur le recteur, l'as-
surance de ma haute considération.

« Le directeur de l'Exposition,
•• Signé : THARÊL. »

Le conseil d'arrondissement a ouvert ses
séances avant-hier à 1 h. 1/2. Il s'est occupé
dans la première de la formation de son bu-
reau. En raison des travaux de la session, on
a nommé un troisième secrétaire.

Ont été élus : président, le citoyen Favier;
vice-président, le citoyen Vassel; secrétaires,
les citoyens Patricot, Chapitet, Mougey.

L'élection du maire de Caluire à la vice-
présidence est évidemment une manifestation
dont le sens se comprend de reste,

Les patrons et ouvriers lithographes de
Lyon étaient depuis quelque temps en con-
flit. Nous apprenons avec plaisir qu'à la suite
de plusieurs assemblées générales des patrons
et ouvriers, un accord complet s'est réa-
lisé.

Grâce à l'esprit de conciliation et de sa-
gesse dont on était animé de part et d'autre ,
grâce aussi à de sages concessions récipro-
quement consenties et acceptées, un tarif dé-
finitif a été arrêté et voté pour être mis en
vigueur à partir du 1" juillet courant, sur la ;
base d'une augmentation de 20 0|0 en moyen-
ne sur les prix de main d'œuvre payés jus- <
qu'à ce jour. Espérons que l'exemple de '
conciliation donné par celte corporation sera '
suivi, et que les grèves, fatales à tous, de- \
viendront une, exception de plus en plus j
rare. ,

A la suite de cet accord, il parait être éga- ,
lement entendu qu'une chambre syndicale des s
patrons sera établie, ainsi qu'un comité mixte J
de patrons et d'ouvriers, la première pour <
veiller aux intérêts de la corporation, le se-
cond pour régler à l'avenir les différends qui '
pourraient survenir entre patrons et ou- '
vriers.

Bellecourest devenu maintenances Champs- t
Elysées de Lyon et M. Luigini est notre Bes- j
seliôvre; nous faisons des vœux pour qu'il le
reste longtemps ; il a su créer, en effet, pour 1
les concerts populairesun répertoire remarqua- '
ble. s

On ne se rend pas compte en général de \
l'art qu'il faut pour composer chaque soir un }
programme de huit morceaux sans trop se »
répéter.

Bien peu de gens, même parmi les audi- <
teurs! ordinaires des concerts, se doutent de s
l'effrayante consommation d'ouvertures, qui (
s'y est déjà faite cet été. De temps en temps,
aussi souvent que possible, on donne quelque (
grand morceaunouveau.

Hier c'était un « grand air varié » où nous
avons entendu de remarquables solos, cela va (
sans dire. (

Il nous arrive de Paris une nouvelle qui i
concerne la société des concerts; M. Lafargue
prépare pour cet hiver une pièce nouvelle :
Suzanne au bain, qui contient différents airs i
de Strauss. j

Or, il est question de réunir avec l'autori- c
sation des auteurs, ces morceaux en un grand l
ensemble qui serait joué encore cet été à Bel-
lecour. i

La foule qui assiste chaque soir aux concerts î
est toujours considérable. Elle l'est presque 1
trop en dehors des barrières.

Nous ne voulons toucher à ce point que le 1
plus délicatement possible; mais les auditeurs t
aisés, qui occupent extérieurement ces rangs
pressés de chaises, ne savent pas sans doute i
combien sont grands, pour l'orchestre seule-
ment, les frais de ces soirées et combien faci-
lement, en émigrant trop en masse en dehors
de la barrière, on en rendrait la continuation T
impossible. s

: ——' d

Enfoncé, le vélocipède !...
Nous avons annoncé, il y a quelquesjours,

un singulier pari fait entre un vélocipédiste ^
intrépide, M. de Grosieulx, et un simple
marcheur non moins forcené, M. de Grand-
jean. .

Il s agissait de lutter à qui arriverait le
premier en six jours, place Beilecour, à Lyon, '
en partant de Rouen, l'un monté sar son
vélocipède et l'autre parti sur ses deux jam- n
Des.

Hier, le pari s'est accompli. L'homme à
vaincu l'art, le lutteur pédestre a distancé de
nombreuses enjambées le vélocipède en fer
forgé à quatre ressorts d'acier.

A quatre heures et demie, M. de Grandjean s
déposait au bureau du télégraphe, place de s
Lyon, cette dépêche adressée à ses amis de j (
Paris : 'c

•• Arrivé place Beilecour à 4 heures 22 mi-
nutes 52 secondes, à montre galopeuse. At- 4
tends baron Grosieulx ; offre l'enjeu, 50 louis,
à souscription patriotique. v

» DE G1UNDJKAN. » rj

. _' r

Hier soir, neuf malfaiteurs des plus dange- ^
reux ont été pris du même coup de filet sous ,
un hangar de la rueMontgolfier.

La police avait, dans la même journée, ar- ,!
rêté cinq individus pour vagabondage, et cinq
prévens de différents vols.

Total : 19 arrestations en un jour.

Les affamés d'émotions qui depuis quinze e
jours se pressent à l'Hippodrome pour assister p
à l'exécution de Bernard, feront bien peut-être h
de prendre une chambre au mois dans le quai- d
lier, autrement ils ont un assez bon nombre
de nuits à passer à la belle étoile. e

En effet, M. Roch, dont nous avons annoncé d
l'arrivée à Toulouse au commencement de la ft
semaine dernière, y est encore, et pour long- p
temps peut-être, car une maladie le retient au n
litet l'empêche de continuer se tournée. v

Ce retard, si le public ne se lasse pas, va a
faire la fortune des débitants de boissons des a:
environs de la prison Saint-Joseph, dont ja- h
mais le commerce n'a mieux marché que de- d
puis ie eommenpenieaj du mois. l(

Celte foule qui boit , crie et vocifère, ces
gamins qui chantent et profèrent toute la nuit ti
de cyniques lazzis, commencent à inquiéter le b
condamné qui a demandé hier à un de ses gar- u
djens. ce que ces farceurs de la rue pouvaient ri
bien êfien cfinfr.ô |uj le soir ; le gardien lui c
ayant répondu d'une Hiafliâpe i&vgâtye, ii g'pjt p
montré fort inquiet : il avait parfaitement P
compris , mais il n'en pouvait croire ses h
oreilles. C'

Un des grands passe-temps de la nuit con- lt
siste à chanter ia complainte Faite au sujet du d
crime d'Ampuis ; elle est tout à fait complète : t;i
elle rapporte d'avance les aveux de Bernard à M
la dernière heure, ses dernières paroles sur p
l'échafaud ; son prétendu repentir, les paroles
de mioéricoide et !e dernier embrassement de ri
son confesseur, etû ... p

Nous ne voudrions pourtant pas trop regret- h
ter cette agitation prématurée, elle nous fait e
espérer qu'au moment de l'exécution, la PS" °,
tience de tout ce monde sera enfin épuisée, et u
qu'alors il n'y aura plus personne. 1'

 d

Avis à peux qui suivent avec trop d'atten-
tion la discussion $w les malièrcs premières.

Ils pourront voir par la caricature d'aujour-
d'hui du C/iarivari où cela peut mener. d

Ln monsieur — un député probablement — 1<
est assis, avec l'air le plus complètement idiot s
qu'gn puisse imaginer. Deux dames se le mon-
trent a'vec pitié et se djgenl ;

» La discussion des 'matières premières l'a I E
rendu imbécile. » m

 îi

M.Ceiler, directeur de la voirie municipale, ci

nous communique, en nous priant de la pu-
blier, une lettre qu'il a adressée au Courrier
de Lyon à l'occasion d'un article de ce jour-
nal sur l'Exposition. Cette lettre, donnant des
détails fort intéressants sur certains faits dont
on a parlé dans le public, nous croyons devoir
nous rendre au désir de M. Celler, et nous pu-
blions de sa lettre tout ce qui a trait à ces
faits, en omettant ce qui est personnel au
Courrier de Lyon, et ce que, par conséquent,
le sentiment le plus simple de confraternité
nous commande de ne point reproduire.

Il s'agit de « faits qui se seraient passés la
veille de l'inauguration de l'Exposition et qui
auraient été motivés par les craintes exagérées :
qu'inspirait la solidité des bâtiments. »

Voici en quels termes M. Celler rectifie et :
expose ces faits :

Dès le mois de février j'avais eu plusieurs fois
l'occasion de constater la légèreté excessive de ces
constructions qui s'étaient effondrées en partie à
deux reprises différentes pendant les hivers de
1870 et 1871. Mes craintes furent confirmées par
l'opinion de tous les architectes et hommes de 1
l'art que j'eus l'occasion de consulter.

Sur mes propositions, M. le maire voulut bien ,
désigner une commission à l'effet de faire les con- ,
statations pouvant intéresser la sécurité publique.
Cette commission, composée de M. Luuyt, ingé-
nieur des mines, et de MM. Louvier, Miciol et
Echernier, architectes, visita plusieurs fois les '
lieux et adressa à la municipalité deux rapports '
où elle signale les travaux de consolidation qu'elle
reconnaissait indispensables, ainsi que l'insuccès de
ses démarches auprès de la société de l'Exposition.
De guère lasse et à cause du mauvois vouloir des .
constructeurs, elle résilia son mandat.

Mes tentatives ne furent pas plus heureuses, et '
il en fut ie môme d'un arrêté municipal, en date 1
du 4 juin, prescrivant de consolider certains sup- ;
ports des charpentes qui étaient sur le point de se
rompre. .

Je proposai alors d'en référer à l'autorité préfec-
torale, car une seule mesure légale pouvait être
prise: la fermeture de l'Exposition.

M. le préfet pensa, lui, que la municipalité pou-
Tait faire exécuter d'office les travaux nécessaires,
néanmoins, la veille de Vinauguration, M. Brunel,
son secrétaire général, déclara à la société de l'Ex-
position que si le lendemain, dans la matinée Us 1
travaux les plus urgents n'étaient pas exécutés, l'Ex-
position serait fermée et que la réception de M. le \
ministre aurait lieu au palais des Arts.

C'est alors que fut étayé le plancher de la salle
où eut lieu l'inauguration et que l'on consolida les
supports les plus compromis de la galerie des ma- >
chines. On y travailla toute la nuit.

Depuis cette époque, des experts ont été nom-
més pour veiller à la sécurité des visiteurs pen-
dant toute la durée de l'exposition. (

 I

M. Celler termine en ajoutant que dans ces ;
circonstances l'administration municipale n'a <
donc fait que remplir son devoir ie plus rigou- (
reux. » l

Hier est venu devant le tribunal correction- j
nel, ainsi que nous l'avions annoncé, la triple (
plainte de MM. Ballue, Braconnier et Andrieux
contre M. Ponet, rédacteur de la Comédie po-
litique. ,

M. Ponet ne s'est pas présenté à l'audience.
M. Ballue a soutenu lui-même sa plainte,

M" Guillot a parlé au nom de M. Braconnier. £
M. Andrieux en son propre nom. ,

M. Cuaz, substitut du procureur de la Repu- r
blique, a réclamé contre le rédacteur de la t
Comédie politique une condamnation sévère, r

Le tribunal a renvoyé à demain jeudi le pro- \
nonce de son jugement. {

 —- s

La gendarmerie, agissant en vertu d'un S
mandat délivré par le rapporteur du 4e con- r

seil de guerre, siégeant à Paris, a arrêté hier \
i Ouliins le nommé Affre (Gabriel-Etienne).

Affre, qui travaillait aux ateliers d'Oullins,
ïst un homme de trente-deux ans ; il est in-
culpé de participation à l'insurrection pari-
sienne, JJ

r
Profitant de son séjour à Lyon, le maréchal î

Mac-Manon esi allé hier matin visiter l'Expo- ti
sition. f

—— s

Les obsèques de Raphaël Félix ont eu lieu '
ivant-hier à Paris.

l!n grand nombre de notabilités des lettres
3t du théâtre y assistaient. é

d
— — 1

Le tir fé iéral de Zurich va s'ouvrir. Nous ne ^
savons si beaucoup de tireurs de notre ville s'y l'
sont rendes; mais nous apprenons par les £
ournaux de Satîne-et-Loire que ceux de Ma- a
5611 s'y rendent en corps, n

Ils doivent être partis hier soir à 5 heures g;
15 minutes et arrivés à Genève à minuit. d

Ce matin même, après avoir fait un pèle- E
•inage à Morges au monument funèbre de
10s compatriotes inorls en Suisse ils devaient ti
•eparlir à 11 heures 15 minutes pour Zurich et v
f arriver à 8 heures du soir. 4,

Vendredi, à neuf heuies, ils présenteront c
eur bannière au comité de la fête et remet- P
ront entre ses mains un objet d'art, reproduc-
ion en bronze du Chasseur de Coustou, qu'ils [s
iffrent pour être l'un des prix du tir, j

 B
cl

Les journaux de Bruxelles publient le pro- et
:ôs de M. Midleton, accusé d'escroquerie et de
>ort illégal de décoration. Le tribunal n'a re- „
enu que ce dernier chef et Midleton a été con-
lamné seulement à 200 francs d'amende.

M. Midleton, ex-commandant de l'on des
:orps-francs de l'armée des Vosges, était, l'an S(
lernier, le correspondant de l'un de nos con- b
rères de la presse lyonnaise. Les lettres qu'il tE
mblia et dans lesquelles Garibaldi et son état- d
najor étaient attaqués avec la plus excessive d
dolence firent grand bruit et furent pour leur di
.uteur l'occasion d'un duel avec M. Delpecb,
.ncien préfet des Bouclies-du-Rhdne, qui avait g
ui-mème occupé une position importante
lans l'état-major de l'armée des Vosges. Mid-
eton fut légèrement blessé.

Sous. Ip prétexte ingénieux do pa'« «oug-
raire à la vengeance des partisans de Gari-
>aldi » Midleton s'était fixé à Bruxelles où, dit
m journal belge « grâce à ses bonnes manié-
es, à son extérieur séduisant, il réussit à
:apter la confiance de deux familles", QÙ \\ yo.
»af igPMHWil* Ifl pipa large, Mais comme,
loni se procurer des vêtements, il eut recours
t une manœuvre qui froissa l'un des chefs de t'
«s familles, celui-ci porta plainte contre Mid- if
eton. Cependant, provoqué par M, le prësi-
lent, le plaignant fut forcé de reconnaître! en c

augissant, que s'il avait ouvert sa maison à ?
iJiclloton, c'est qu'il avait espéré que celui-ci *,(
lourrait lui faire obtenir une décoration. - ft

Midleton portait, lui, à la boutonnière, un P
uban de l'ordre de Pie IX, et, invite à s'ev- f<
tliqiier à cet éganj, il racontait qu'il avait fait a
lornmage au nonce du pape à Paris de deux
txemplaires de son livre, richement reliés
[u'il est d'usage que le souverain auquel s'a- ,.
iressa cet hommage envole une décoration à "
'auteur et que, par suite, il s'était cru en droit d
le porter cette décoration. ri

Le tribunal n'a pas partagé cet avis. d
— -—^- n

La mise en exploitation du chemin de fer u
le Vesoul à Besançon commencera le 22 juil-
et. Conformément au vœu du public, le trajet
;era fait en 2 heures.

Un accident trèi-rfeffrettfvbie , dit le Journal de
Yillefrancht, est arrivé samedi, à 8 heures 1.2 du
loir, sur la route de Saint-Georges à Charentav
«. Pommier travprsait un passage étroit pratiqué
ions la voie ferrée, avec son cheval attelé d'une
:harrette chargée de tonneaux vjdes, sur lesquels

u- se trouvait une barre de fer; au détour de ce

er mauvais passage, le cheval effrayé s'emporte à la

T vue d'un convoi à grande vitesse qui passait en ce
'" moment. M. Pommier tenait alors son cheval par
e^ la bride, mais ne pouvant le maîtriser, il se trouve
nt renversé avec la voiture et le cheval dans un fossé
)lr bourbeux, alors la barre de fer se détache du
U- chargement de la voiture et vient atteindre mor-
es tellement le malheureux conducteur, qui succom-
3.U Lait quelques minutes après, malgré tous les soins
lt empressés qui lui ont été prodigués.

té.

la AIN. — Le conseil d'arrondissement de
ui Bourg s'est réuni comme le nôtre, avant-hier,
es à midi.

Le conseil a émis plusieurs vœux d'intérêt
et général et local, notamment en faveur de l'ins-

truction gratuite et obligatoire, de l'installa-
tion à Bourg d'une école d'artillerie.

"s En ce qui concerne cette dernière question,
e| le conseil municipal de Bourg s'est déjà pro-
fle nonce dans le même sens. Il a même voté
ar 500,000 francs pour aider à cet établissement,
de en cas où il serait accordé par l'Etat.'

Pour les projets de chemin de fer, le con-
3n seil, en accueillant favorablement le projet du
a" chemin de la rive gauche de la Saône, a pris
?• une délibération pour solliciter la prompte pu-
gt blication du décret déclarant l'utilité publique
es du chemin de Bourg à Chalon, sur le territoire
~ts du département de Saôoe-et-Loite.
le
le

?s' SAONK-ET-LOIRE. — L'emprunt de la ville de
Màcon pour l'achèvement de ses chemins vi-

yt cinaux (100,000 fr.) dont nous avons parlé a
te été approuvé par l'Assemblée à sa séance du
p- 8 juillet au taux de 4 0/0.
se Cet emprunt doit être remboursé «n trente

annuités.
c-
re 5

BOUCHES-DU-RHONE. — Le vapeur Peï-Ho,
x" des messageries maritimes , qui est arrivé
q' mercredi à Marseille, a apporté, des mers de
ri la Chine un chargement de balles de soieéva-
>M lue à 16,000,000 de francs.
t- " Il y a peu d'exemples dans les annales de
le nos ports d'une aussi riche cargaison.

le
es
%- Société civile et coopérative de consommation

des agents du chemin de fer P.-L.-M.

j~ Un comité d'initiative a été nommé pour
étudier les modifications à apporter aux sta-
tuts de la Société lors de sa réorganisation qui

3S aura lieu au 9 mars 1873, date de l'expiration
'a de l'acte social. Les sociétaires qui auraient
1- des modifications à proposer sont priés de les

faire connaître par écrit, pour être examinées
et discutées par le comité, à M. de Kampeling,

1- président du comité d'initiative, au siège so- ,
le cial, 41, rue de la Charité.
x
>- 

Santé à tous rendue sans médecine par la délicieuse
" farine âe Santé Revalescière Du Barry de Londres.

"".' — Tout malade trouve, par la douce Revalés-
' eière Du Ilarry, santé, énergie, appétit, bonne di-

gestion et bon sommeil. Elle guérit sans médecine,
]" ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gas- '•
la tralgies, glaires, vents, aigreurs, acidités, pituites,
3. nsDRsées, renvois, vomissements, constipation,
). diarrhée, dysseuterie, coliques, toux, asthme,

étoulTements, oppression, congestion, névrose,
insomnies, mélancolie, diabète, faiblesse, phthi-
sie, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, 1

Q voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins,

t_ muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures, y com-
pris celles de S. S. le Pape, le duc de Pluskow '

H M™" la marquise de Bréhan, etc., etc.
)•
5, Certificat N- 56,935.

Barr (Bas-Rhin), 4 juin 1861.

Monsieur, —• La Revalescière a agi sur moi
merveilleusement : mes forces reviennent et une ]

nouvelle vie m'anime, comme celle de la jeunesse. J
il Mon appétit, qui pendant plusieurs années a été : j
1- nul, est revenu admirablement, et la pression et 1

le serrement de ma tète, qui depuis- quarante ans
s'étaient fixés à l'état chronique, ne me tournien- '

.. tent plus.
DAVID RUFF, propriétaire.

ig Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé- C
decines. En boites : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.- r
1 kil., 7 fr.; 6kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. - Les f

e Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous i
y temps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — La *3
S Revalescière chocolatée rend appétit, dige.-tion, som- (

meil, énergie et chairs fermes aux personnes et c
aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois f
mieux que la viande et que le chocolat ordinaire

S sans échauffer. —r En boites de 12 tasses, 2 fr. 25;
de 576 tasse?, 60 fr., ou environ 10 c. la tassa. — 8

- Envoi contre bon de poste. r]

3 Dépôt» à Lyon, Dorvault, pharmacie ceu- S
t traie. Perissoud, épicier, 57, rue Bourbon, Var-
t varande. épicier, rua de Lyon. Napoly frères, place

de Lyon, Verpilleux-MUlou, rue de Lyon, 48.
{ Cherblanc. Ghampin ieune et Gaget, cours Mo-
_ rand, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam- (

bet, Turrel, épicier, 16, rue Neuve ; Girin, Ve- S
ran, Chaumarat, Fayolle frère*, Armandy.' Bal- |

3 landr'n et Sabourauit, Boissonnet, pharmaciens ;
J, Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ; t
Burhand, épicier, rue Imbert-Colomès, 29, et 1
chex les pharmaciens et épiciers. — l)o iumu t,

. et O, 26, place Vendôme, Paris.

i :
" ECOLE DE COMMERCE DIRIGÉE PAR M. C. FLEDRV 1

rue de l'Hôtel-de- Ville, 106. C
3 Cours permanent, pour les jeunes gens qui ?
1 se destinent à la banque ou au commerce, de e
• belle écriture, de tenue des livres, de camp» i

1 tabilitô commerciale, de comptes courants et 3
- d'intérêts, d'arithmétique commerciale, de

droit commercial, de changes et d'arbitrages
f de banque.
i Ces cours ont lieu le matin, de G heures à
t 8 heures, et le soir de 7 heures à 9 heures,

; B*.?£CrtE$ 00 S0m
> 1 1 JuilïeJ — 3 ia«ure* «lu «oir.

, Aix, 17 juillet.

I „ ie.JtfWerrt a été prononcé dans <
- lafiaire de la 1 aille : Garbarino et Ga- -

letto ont été condamnés à mort ; Trin- a
j ehierià dix ans de réclusion; Bellora 4
t et Montegazza à 20 ans de travaux 5
i forces; Montabelti à 5 ans de prison ; la -

femme Arese aux travaux forcés à per-
1 petuité; Ribetto et Vercellone et les
- temmes Gabgavis et Montegazza ont été
t acquittés.
c Londres, 17 juillet.
; Hier un meeting composé de catho- r,
i bques anglais influents, sous la prési-
t denceduduc de Norfolk, a adopté des

resolutions condamnant la suppression
des ordres religieux de Rome et les
mesureg concernant les jésuites <UÀU>v- ï

r magne. ' :

t -*•

OÉPECHES m Mm
e — !

1 I« Juillet. - * hrare» «la matin.

Paris, 17 juillet.
> j Assemblée. ̂  M. Bouillerie, rappor- <

°\l teur du budget, soutient que les 135
ce millions des nouveaux impôts sont suf-
ar lisants et qu'il n'en faut pas 200 comme
v? M. Thiers demande ; il recommande les
5° économies.
r. M. Thiers maintient que 200 millions
a- sont nécessaires ; il démontre la néces-
ns site de l'augmentation du crédit de 65

millions alloué au ministère de la
guerre; il proposerait même une nou-

, velle augmentation si la situation de la

r° France était meilleure ; 87 millions sont
' déjà votés, il manque 113 millionsque

et peuvent donner seulement les matières
s- premières.
1- Le vicomte de Meaux insiste sur les

économies; il demande d'ajourner la
D> discussion des nouveaux impôts; il
J" parle aussi des dangers d'une politique
, qui compromet les alliances; il dit
' qu'il ne faut pas que, dans quelques

T. jours, quand les députés seront partis,
lu leurs commettants puissent leur repro-
is cher d'avoir consenti à voter toutes les
u- taxes et de n'avoir pas su réaliser des
]e économies.
re M. Thiers reproche à M. de Meaux

de demander des économies qui amè-
neraient la désorganisation de l'armée;

, il convient que les dépenses de l'armée
I ont été augmentées ; mais pourquoi ?
â parce que le gouvernement veut une

lu France forte.
Il ajoute : Qu'un homme sérieux

te vienne à cette tribune ! (Bruyantes ré-
clamations à droite.)

Une voix à droite demande de, rap-

0 peler à l'ordre le président de la Répu-
té blique.
le M. Thiers dit : Obtenez-le, ou bien de-
1- mandez un ordre du jour motivé. M.

Thiers continue en disant qu'il ne re-
le cherchera jamais la «popularité facile

qui consiste à tromper le pays en dissi-
mulant ses besoins véritables. Le meil-
leur patriotisme consiste à dire la vérité

'n au pays. Que l'Assemblée donne son
avis,

ir M. Thiers soupçonne que la politique
l: n'est pas étrangère à cette discussion
II financière. Il dit qu'il n'achètera ja-
S mais par de puériles faiblesses la con-
,s fiance de l'Assemblée et du pays* si on
;S a des reproches à lui faire, qu'on les
j ( apporte à la tribune; il ne reculera
'- jamais devant une question de con-

fiance, et il est prêt à répondre à tous
les griefs  d'une opposition qui est
plus politique encore que financière.

se II constate que dans toutes circon-
f stances il a fait «toutes les concessions
?- possibles parce qu'il a la conviction
£ qu'un changement de gouvernement
1 serait funeste au pays.
3, M. Thiers ajoute : Je ne peux pas
h me présenter sans votre confiance de
|' vant le crédit de l'Europe; tant que
il vous ne vous serez pas prononcés, je
3, croirai que je conserve votre con-
s> fiance. (Vifs applaudissements à gau-
'; che.) J

Après une courte réplique de M. de
Meaux^ la suite de la discussion est ren-
voyée a demain.

}.i Bourse. — Vive agitation; début
e ferme, au plus haut 54.45, 85.00 ; clôture
i. faible, quoique pas au plus bas, cours :
« 54.15 et 81.65; valeurs soutenues. Le
'l bruit se répand que la banque d'Angle-
. terre élèvera demain son escompte.

Madrid, 17 juillet.

s Une circulaire de Zorilla, à l'occasion
- des prochaines élections, dit qu'il est
; nécessaire que les suffrages soient par-
* faitement libres ; il recommande aux
a fonctionnaires de ne pas intervenir aux
- élections, et de s'abstenir absolument
t démettre au service d'aucun parti l'in-
* fluenee du gouvernement.
. Il n'y a pas de candidats officiels ;
- au parti radical appartient le soin de

désigner librement les candidats qui
- seconderont le gouvernement.

> Saint Naxaire, 17juillet.

; Le Nouveau~M>-nde, parti de Vera-
. Cruz le 18 juin, de la Havane le 22, de
- Saint-Thomas le 28 , de Santander le
; 14 juillet, est arrivé à Saint-Nazaire le
: lo juillet ayee les dépèches de la ligne,
t 123 passagers et 300 mètres cubes da
r marchandises.

SUÔÏ, 17 juillet,

Le Meikong est arrivé à Suez le
1 16 juillet, avec les malles de lTndo-

Chine, 82 passagers, 1,305 balles soie,

i ^h^V 1^- 40° Poivi'° . 980 sucre
> et 901 colis divers pour Marseille; 480
 «altos soie, 500 colis tabac, 80 thé et
', 3 /0 colis divers pour Londres,

j — •»»'""—--—«

^1 JuURNAL DE LYON

New-York, 15.
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HISTOIRE D'UN CHAT

. Une tante m'a légué un chat angora qui est
bien la bote la plus stupide que je connaisse.
Voici ce que mon chat m'a conté, un soir d'hi-
ver, devant les cendres chaudes!

J'avais alors deux ans, et j'étais bien le chat
le plus gras et le plus naïf qu'on pût voir. A
cet âge tendre j'avais encore tonte la pré-
somption d'un animal qui dédaigne les dou-
ceurs'dn foyer. Et pourtant que de remercî-
ments je devais à la Providence pour {n'avoir
placé chez vôtre tante. La brave femme m'a-
dorait. J'avais,, au fond d'une armoire, une
véritable chambre à coucher, coussin de plu-
mes ex triple couverture.- La nourriture valait
le coucher; jamais de pain, jamais de soupe,
rien que de la viande, de la bonne viande sai-
gnante.

Eh bien! au milieu de ces douceurs, je n'a-
vais qu'un désir, qu'un rêve, me glisser par la
fenêtre enfr'ou verte et me sauver sur les toits.
Les caresses me semblaient fades, la mollesse
de mon lit me donnait des nausées, j'étais gras
à m'en écœurer moi -môme. Et je m'ennuyais
tout le long de la journée a être heureux. "

Il faut vous dire qu'en allongeant le cou,
j'avais vu de la fenêtre le toit d'en face. Quatre
chats, ee jour-là^s'y battaient, le poil hérissé,
la queue haute; ils se roulaient sur les ardoi-
ses bleues,, au grand soleil, avec des jurements
de joie. Jamais je n'avais contemplé un spec-
tacle si beau, Dès lors, mes croyances furent
fixées. Le véritable bonheur était sur ce toit,
derrière cette fenêtre qu'on fermait si soigneu-
sement. Et je me donnais pour' preuve qu'on
fermait ainsi les portes des armoires, derrière
lesquelles on cachait la viande.

J'arrêtai le projet de m'enfuir. Il devait y
avoir dans la vie autre chose que de la chair
saignante. C'était là l'inconnu, l'idéal. Un jour,
on oublia de pousser la fenêtre de la, cuisine.
Je sautai sur un petit toit qui se trouvait au-
dessous.

Que les toits étaient beaux ! De larges gout-
tières les bordaient, exhalant des senteurs dé-
licieuses. Je suivis voluptueusement ces gout-
tières, où mes pattes enfonçaient dans une

i, i i i i  i *

boue fine, qui avait une tiédeur et une dou-
ceur infinies. Il me semblait que je marchais
sur du velours. Et il faisait une bonne cha-
leur au soleil, une chaleur qui fon<l?it ma
graisse.

Je ne vous cacherai pas que je tremblais de
tous mes membres. Il y avait de l'épouvante
dans ma joie. Je me souviens surtout d'une
terrible émotion qui faillit me faire culbuter
sur les pavés. Trois chats, qui roulèrent du
faite d'une maison, vinrent à moi en miauiant
affreusement. Et comme je défaillais, ils me
traitèrent de grosse bête et me dirent qu'ils
miaulaient pour rire. Et je me mis à miauler
avec eux. C'était charmant. Les gaillards n'a-
vaient pas ma stupide graisse. Us se mo-
quaient de moi, lorsque je roulais comme une
boule sur les plaques de zinc, chauffées par le
grand soleil. '

Un vieux matou de la bande me prit par-
ticulièrement en amitié. Il m'offrit de faire
mon éducation, ce que j'acceptai avec recon-
naissance.

Ah ! que le mou de votre tante était loin ! Je
bus aux gouttières, et jamais lait sucré ne
m'avait semblé" si doux. Tout me parut bon et
beau. Une chatte passa, une ravissante chatte,
dont la vue m'emplit d'une émotion inconnue.
Mes rêves seuls m'avaient jusque-là montré
ces créatures exquises dont l'échiné a d'ado-
rables souplesses. Nous nous précipitâmes à
la rencontre de la nouvelle venue, mes trois
compagnons et moi. Je devançai les autres,
j'allais faire mon compliment à" la ravissante
chatte , lorsqu'un de mes amis me mordit
cruellement au cou. Je poussai un cri de
douleur.

— Bah! me dit le vieux matou en m'entraî-
nant, vous en verrez bien d'autres.

Au bout d'une heure de promenade, je me
sentis un appétit féroce.

— Qu'est-ce qu'on mange sur les toits? de-
mandai-je à mon ami le matou.

— Ce qu'on trouve,, me répondit-il docte-
ment.

Cette réponse m'embarrassa, carj'.avais beau
chercher, je ne trouvais rien. J'aperçus enfin,
dans une mansarde," une jeune ouvrière qui
préparait son déjeuner. Sur la table, au-des-
sous de la fenêtre, se trouvait une belle côte-
lette, d'un rouge appétissant.

_ I_....I" i r- ' — ii 'i '" - *" - 

— Voilà mon affaire, pensai-je en toute naï-
veté.

Et je sautai sur la table où je pris la côte-
lette. Mais l'ouvrière m'ayant aperçu, m'as-
séna sur l'échiné un terrible coup de" balai. Je
lâchai la viande, je m'enfuis, en jetant un ju-
ron effroyable.

— Vous sortez donc da votre village ! me dit
le matou. La viande qui est sur les tables est
faite pour être désirée de loin. C'est dans les
gouttières qu'il faut chercher.

Jamais je ne pus comprendre que la viande
des cuisines n'appartînt pas aux chats. Mon
ventre commençait à se fâcher sérieusement.
Le matou acheva de me désespérer, en me di-
sant qu'il fallait attendre la nuit. Alors nous
descendrions dans la rue, nous fouillerions les
tas d'ordures. Attendre la nuit ! Il disait cela
tranquillement, en philosophe endurci. Moi,
je me sentais défaillir, à la seule pensée de ce
jeûne prolongé.

La nuit vint lentement, une nuit de brouil-
lard qui me glaça. La pluie tomba bientôt,
mince et pénétrante, fouettée par des souffles
brusques de vent. Nous descendîmes par la
baie vitrée d'un escalier. Que la rue me parut
laide! Ce n'était plus cette bonne chaleur, ce
large soleil, ces toits blancs de lumières où
l'on se vautrait si délicieusement. Mes pattes
glissaient sur le pavé gras. Je me souvins avec
amertume de ma triple couverture et de mon
coussin de plume.

A peine étions-nous dans la rue, que mon
ami le matou se mit à trembler. Il se fit petit,
petit et fila sournoisement le long des maisons,
en me disant de le suivre au plus vite. Dès
qu'il rencontra une porte cochôre, il s'y réfu-
gia à laMte, en laissant échapper un rôaron-
nement de satisfaction. Comme je l'interrogeais
sur cette fuite :

— Avez-vous vu cet homme qui avait une
hotte et un crochet? me demanda-t-i'l.

. - Oui.
— Eh bien ! s'il nous avait aperçus, il nous

aurait assommés et mangés à la broche !
— Mangés à la broche, m'éeriai-je. Mais la

rue n'est donc pas à nous? On nemangepaset
l'on est mangé.

Cependant, on avait vidé les ordures devant
les portes. Je fouillai les tas avec désespoir.

Je rencontrai deux ou trois os maigres qui
avaient traîné dans les cendres. C'est alors
que je compris combien le mou frais est suc-
culent. Mon ami le matou grattait les ordures
en artiste. Il me fit courir jusqu'au matin, vi-
sitant chaque pavé, ne se pressant point. Pen-
dant près de dix heures je reçus la pluie, je
grelottai de tous mes membres. Maudite rue,
maudite liberté, et comme je regrettai ma
prison, ma tiède chambre à coucher.

Un jour, le matou, voyant que je chance-
lais :

— Vous en avez assez? me demanda-t-il
d'un air étrage.

— Oh! oui, répondis-je.
— Vous voulez rentrer chez vous.
— Certes ; mais comment retrouver la

maison?
— Venez. Ce matin, en vous voyant sortir,

j'ai compris qu'un chat gras comme vous n'é-
tait pas fait pour les joies âpres de la liberté,
Je connais votre demeure, je vais vous mettre
à votre porte. .

Il disait cela simplement, ce digne matou.
Lorsque nous fûmes arrivés :

— Adieu, me dit-il, sans témoigner la
moindre émotion.

— Non, m'écriai-je, nous ne nous quitte-
rons pas ainsi. Vous allez venir avec moi.
Nous partagerons le même lit et la même
viande. Ma maîtresse est une brave femme....
Il ne me laissa pas achever.

— Taisez-vous, dit-il brusquement, vous
êtes un sot. Je mourrais dans vos tiédeurs mol-
les. Votre vie plantureuse est bonne pour les
chats bâtards. Les chats libres n'achèteront ja-
mais au prix d'une prison votre mou et votre
coussin déplume... Adieu.

Et il remonta sur ses toits. Je vis sa grande
silhouette maigre frissonner d'aise aux cares-
ses du soleil levant.

Quand je rentrai, votre tante prit !e mar-
tinet et m'administra une correction que je
reçus avec une joie profonde. Je goûtai large-
ment la volupté d'avoir chaud et d'être battu.
Pendant qu'elle me frappait, je songeais avec
délices à la viande qu'elle allait me donner
ensuite.

Voyez-vous, — a conclu mon chat, en s'al-
longeant devant la braise,— le véritable bon-
heur, l'idéal, mon cher maître, c'est d'être

enfermé et battu dans une pièce où il y a de la
viande.

Je parle pour les chats.
(Cloche) EMILE ZOLA.
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LYON, le 17 Juillet 1872,
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Romain» -J- oct. 1865.... 31 123.. 125 50 Foncier suisse 5 0/0 166 2o 16.50

BOURSE DE LYON - Mercredi 17 Millet (de U h. a midi Vi). \

RENTES Au A TERME g —- 1
ET ACTIONS comptan' " ^rT^^T™T°^Tr~~~ ACTIONB ï> ifrix J OBLIGATIONS D' Prix f

 I P r Cours Puuhau^ Plus bas D' cours  " S

3
0/Ô &42

° ri 3,5.   • 54 32 «az Ville de Lyon 1854-56
u Coupures d lu .... d 50 hym g Ville de Lyon 1859... .... . 937 50 J

& ,„ -q nr d 25 dl Guillotiere g Ville de Lyon 1865-67 440.. i
Pôrteur °3 65 .. •• •• .... Trois villes du Midi Ville da Lyon 1870.. .. ... . m. A

5  0/0 Emprunt. 84 85 84.. 85 05 85.. 85 0? T̂?nlse J Ville de Lyon 1871 520.. S
n , r Vérone î Ville de Lyon 1872. n.'lib I

^Coupures.... .... d 25 .... J 50 85 2u Florence 1 Ville de Lyon 1872. Lib... ''M''!'!
Libérées 84 70 d 1 Dijon 1 Département du Rhône. .. . 515 ..
„ ' Bayonne i Ville de Paris 1865
0ouPllres Aix ..S Ville de Paris 1869 '..:

4 1/2" ... .. Limoges I Ville de Paris 1871. lib 242 251
 Tarare g De la Loire g

Oblig. Trésor 495 Usines à Gaz réunies 8 Rhône-et-Loire 4 0/0 476 251
6 0/0 d& d iô Montpellier .. Rhône-et-Loire 3 0/0

 / Fonderies Paris à Orléans 3 0/0
, , Fondât Forg. de Terre-Noi. Pans-Lvon-Méd. j. janvier. 275 :

Ite'.ien •• •• 66 95 67.. 66 95 66 97 la Voulte et Bessèges — ' •—. i. avril... 278..'
Coup. 1000 66 70 d 10 d 50 ... Del'Horme Méditerranée 5 0/Ô
— 100-50 .... d 25 .... di .... De Pont-Evôque Méditerraaée 3 0/0

Ob. VilledeParis 242 Du Creusot Midi ,
—. 250 f. p. d5 d 10 H. F., For. et Aciéries de la Dauphiné i

Crédit mobilier . mar. et des chemins de fer | Dombes, Sud-Est .]'. .'.
 d '5 d IÔ I(i - nouv •• •• Victor-Emmanuel, 62 ,' .A

— Lyonnais. 627 .. 627 .. 630 .. 627 .. 630 .. De Fourchambault. | Bons Lomb., r. 1872. sept.. . .. ..S
d 3 .... dlO H. F. de Franche-Comté. .. . ,. ,.| ._ _ r. 1874 SO9 f

— 250./2 '.'.!'. Forg. de C. et Commentry _ _ r..l875-7ô! '. '. '. ... !*]
Ghem. fer Orléa. Aciéries et F. de Firmmy — _ r. 1877 et 1878 ... . I

d 5 d 10 H.-F. de Givors Lombards 3 0/0 252 f
Paris-Lyon- Mé. -- - 837 Aciéries de Saint-Etienne. . ... ,.! TU. nouv..,. j

d5 ... d 10 SSirae» I Chemins de fer Romains.. . 175 '..-
Société Autrich. 756 87 756.. 755.. 755 62 756.. Del a Loire ... .. Saragosse 193

d5 d 10 De Montrambert Nord de l*Esp. priorité 195..
— nouvelles 745 De Saint-Etienne.. I 218 .1 — — revenu varia

d5 d 10 ... .. De Rive-de-Gisr f .. . .g Portugaises 175
Lombards-Vënit 476 Roche-la-M, et Firminy g Rue de Lyon 1856

d5 d 10 Banques» g Rue de Lyon 1862 .'. ...
Mobilier Espagn De France g Terre-Noire 5 0/0

d5 d 10 Comptoir Lyonnais g Terre-Noire 6 0/0 '. '..'.
Canal Suez 387 .. De Crédit Lyonnais Firminv

d5 'd 10 ....'. Comptoir d'esc. Collet et C» Fonderies de l'Hormea 0/Ô! !"
Délégations 286 ' Soc. Lyonnaise de dépôts et Fonderies de l'Horme 3 0/0.

 comptes courants, 125 fr.p Commentry 3 0/0 ! !"
 ' Crédit foncier Suisse Fourchambault l re s "'

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Crédit foncier d'Autriche Fourchambault, 2° s '" 1
 ~ "TTïTi T-T- TT'o" ,,„—— r,  ®a,te,a^x . Fonderie; du Creusot !.|

3 0/0 l a ~° aM  d I0 Comp. générale de navigat I Aciéries de la Marine
E n •• •; Comp. des Grappins g Herné-Bockum
tf.;ly 8o i0 •; Comp. de navigation mixte J Comp. générale des Eaux . . 273 50
ltauei1 i: •; : • •: *2 Comp. de Bateaux-Omnib g Comn. gén. des.Eaux 5 0/0
nwT*.m- ^ « Oiverse* Gaz de Lyon 60/0
SviTePa'ris ' 4 2a Omnium Gaz de Lyon 5 0/0 !
X /,/ ,, , .,. Rue de Lvon I Union des Gaz
Crédit Mob.her 3 37 Rue de là Bourse Domaniale (Autrich;) .'!!! ! à07 ' '

roTt». ftSïïn. ' - 3 ' Xom?,- fiérlérî le dss Eaux • • 365 .. g Emprunt Ottoman 1863. .. . 332 ! !Ch. fer Orean? j 0 . Omnibus de Lvon, 90 p | — _ JSR-,
Pans-Lyon-Med . .J. 5 25 Dombes et Sud-Est, 250 p. ..... - _ 1S6g ^13 50
Autrichien .66.. ,62 1 12 Comp. des Abattoirs .... . 41025 Suez 5 0^0

— nouveau 2 56 Verrerie de l-i T.r.irp ot <in T- , , „ ' " U " ' ' '
Sud Lombard j ." . ! . ! ." ! ! ! 7 62 Rhône Val, de l'or. -Pièce de20f.   .__0j>00.

Sr 5pag i ;,;; h Croix-Rousse".'.'"!.':":: !!! !! Lyon. Imprimerie H. Stôrck,Canal8uez ! «O I ..... ..3 25 Lits Militaires t. p.. rue de l'Hôtel-de-Villle, 78

8ILIEÏI1 FliâlGlEB
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Paris, 16 juillet.
Le 3 0/0 a d'abord baissé, puis remonté, de 20

c. u25 c.
Le 5 0/0 a fait de même ; il va fermer à 84 fr.

90 c.
Les derniers cours seront un peu supérieurs

aux cours d'hier.
Que conclure de la tendance du 5 0]0 à se rap-

procher du cours de 85 fr. ?
La spéculation en conclut un cours d'Emprunt

aux environs des 84 fr. 50 c.
Ce n'est point le cours des nouvellistes qui vont

et viennent constamment ftê Paris à Versailles;
Quelques-uns s'éloignent beaucoup de 84 fr. 50 c,
ils parlent de 83 fr. 50 c.

On a remarqué que. M. Germain, incidem-
ment, a cité le chiffre de 83 fr. 50 c, ou 83 fr., j"
crois.

La loi dit donc que l'Emprunt sera souscrit par
la voie de la souscription publique.

M. Vitet a fort appuve sur ce principe Je le
cite.

« Point d'exception ! Qu'il soit bien entendu j
que devant le guichet de l'emprunt tous les sou-
scripteurs, petits et grands, sont absolument ,
égaux. »

Le futur emprunt vaut 1 fi-. 65 de prime.
Le résultat 1 fr. 20 de prime.
Le futur emprunt vaut 2 fr. 40 dont 1 fr. et j

3 fr. dont 50 c.
Le marché au comptant s'est beaucoup «nér!

lioré. Entre le marche à terme et le marché au
comptant il n'y avait plus que 25 c. d'écart; l'écart
d'hier était île 40 c.

Les bourses d'Allemagne étaient plutôt faibîes -
C'est au moins ce qu'on écrit de Berlin.

Le marché de Londres est calme, Fatigué, dit le
bulletin du Times. Les Consolidés sont d'abord i
arrivés en baisse.

L'opinion relativement à la date de l'émission j
de l'Emprunt a changé; hier oa croyait que l'e-
missiou aurait lieu le 5 ou le 6 août, aujourd'hui ,
on croit au contraire qu'en tout état de cause elle
aura lieu le 27 courant. . J

Je-crois vraiment que, dans l'intérêt des affai-
res, mieux vaut cette émission en juillet qn'eû
août.

La souscription, ouverte et fermée avant la lj- >|
quidation, convient aussi à la simplification de ia ||
question. J

Les obligations ne sont pas cotées à terme. Est-
ce qu'elles seront exclues, pour la souscription, de |
la iaveur dont jouiront, les'valeurs cotée3 à terme'
Ce serait nue grande injustice.

La lin de la Bourse, est restée acquise aux sp^J il
culateurs à la hausse. Tous les fends publics ont ,i
monté.

Les reports ont été très-élèves sur certaines j
valeurs de liquidation de quinzaine. On se fait de j
l'argent.

L'extention delà faculté d'émission des bili pt3 i
de banque est une grande cause de hausse.
(Journal desjjébats.) Jules PATON.
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